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DÉCRET

ACTES Utj: PO'UVOÎ'R 'fîEîtIÏtoL:

-ARRÊTÉ n°807c., promulguant dans les EiaUissom.enisfran-
çais de l'Ocêanie un décret du 13 juin i936, un décret du 4
jitiliei'f9S6e,t trois H ècl'ets au 10 ^millet 1936.-

"-• ; . . .: '- • ' • • • - 1 -•(nïu lïàoût 1936.) • • • ' ' . — '
L E G i - O U V E R N I i U l l P.I. DES ETABUSSUMISNTS KRANÇAIS

Dlî-L-'-OClUNHî, OpFXClIîî^, DE LA LÉGION- D'HONNIÎUIÏ. ,
Vuile décret organique du ,28 décembre 1885 concernant lu Gou-

vernement.àe la, Colonie ètTes'a'cles modincalifs subséquents;'
V-u la-cii'CLilairc'iïlinistét'rellû n-SIty-du-lÔ-sepleTribre 3.931 re-

lative à la^romulguliori. et'i\ la publicalion dons les. colonies des '
lo.is.: décrets; instructions et.firrûles ministériels;

' •' ''" • • • • • 7 . " - 1 1 ,• - ' An.R.ÈTlî: '. •1 ' "1; • " - 1 • •' • • . " ' • •̂  • . ' ' . ',. '•..i.- ' . , '. i , , :..
- -Al'licle 1".— Sont promulgués duns lèsEloblissements frnriçoîs
de l'Oeéû'riieJ pour y être exécutes selon leurs forme et teneur;

, •1° Je décre tdu '12 j u i n 1936, portnnt rattachement de l'île
Glipperto,Q;u..GiOuver,nemeiït dos, Etablissements français de l'O-,
céûnie (J.O.R.F. du 10 juin 1936, page 6338) ;
, 2° lé'dccrek du 4juillef, 1936; relatif à l'échangé delelLresfrancb-

s.ud-africam du6mai.Ï936, porttïnt.pTolongflIiondela durée d'ap-
plication des, dispositions, prévues ,por l'échûnge de lettres du 27
'août 1935 (J.O;R;P. du 5 juillet 1936, page 7043);
, 3° les trois décrets du 10'Juillet 1936, relatifs à rexécution^èla
proposition en date du 6 juillet, 193G, du Comitô-de coordination
des mesures à prendre en application de l'arlicte 16 du pacte de
la Société des nations elportant abrogation des décrets des 28oc-
tobre^BS, 7 novembre el 16 novembre '1.935(J.O.B..F, du il juillet
.1936, page 7268). •• , . ' „ ; • , i ,

Art. 2 .— Le présent, ai'rélô sera en régis Li'é, communiqué et pu-
Llié parlont où 'besoin sera.

Papeete.le 12 août 1936.
. n ' ' ; H.SATJTOï. ' ::

JRnttacîi.ouiolml do l'Ile de Clîppcrt.oli au goiivex'iiemciifc
«les Etaï)lîsscmenls Ïrançais (le l'Océanuc.

RAPPORT AU PniisiDEKT DE LA Rï'iî'ulîf.iQtffî FRAKÇAISE,
T

. . . , Paris, lé, 12 juin 1936.
Monsieur le Président,

Une sentence arbitrale de Sa MaJestô le roi d'Italie, en date
du SSjanvier 1931, a reconnu, d 'une manière définitive, la
souveraineté de la France sur l'île de Clipperton.

La prise clé possession de cette île a,été effectuée, le 26 jan-
vier 1Q35, par le croiseur "Jeanne d'Ara ". . "

11 est dovenu nécessaire d-e rattacher par un aGte.officiel
cette petite possession au gouvernement des Etablissements
.français âe.l'Oûéanié afin de donner, le cas ecliéant, une suite
régulière' aux, questions adminisLratives dont elle pourrait
faire l'objet. • . -

Tel est le but du présentprojet de décret que j'ai l'honneur
de soumettre à.votre.haute .sanction. . ; - - ,

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Prébident, l'hommage
de mon profond respect. . . , , ,

Le Ministre des colonies.
- • •• Marius MOUTET. ,

, . , : ' , (Du 13 iuin 1936.)
; LE PRÉSIDENT DE; LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
•Vu l'article 18 du sénatûs-consulte du 3 m'ai 1854 ;

- Vu le décret du 28 décembre 1885. concernant le Gouvtir-.
merit des"Et'ablissoments français de l 'Océanie ; .

':''. Vu lasen-tencé-ai^itraletdeSaMaiostyto-roitl^talie'ondate
du 28 juin 1931, reconnaissant la souveraineté de la France
sur l'île-de Olipperton ; •

Vu le rapport du capitaine de vaisseau Donval, comman-
dant la'' Jeanne ^Arc'\ relatif' à la prise de possession de
l'île de Clippertonîle 26Janvier 1935 ;

Sur le rapport^ du ministre des colonies,
• : DÉC1ŒTE:-

'Article l01'. —L'île ^o Glipperton est rattachée au gouver-
nement des Etablissements français de l'Océanio.

Art. 2.—Le ministre des colonies est chargé de l'exécution
: du présent décret, qui sera publié au Journal officiel dé la
République h'ançaise et au Journal ''o/fidel deR'Etablisse-

'me'nts'h'ançais dé l'Océanie efcinséré an 'Bulletin-officiel du.
ministère des colonies.

Fait a Paris, le 12 juin 1936.
; -; - '-. ; . At.BiïiïTLEBKUN.

„ -•: Par. le président de^a République : - . - : \ - .
Ï.e Ministre des colonies, , , - , , -

Marius MOUTET.

DÉCRETrelatifà l'échange clé lettre». franc.o-sud-afrwai.n du
G mai Ï936, portant prolongation de la'duréô d'application
des dispositions prâwies par l'échange de lettres du 37 août
1935. • • - -

, (Du 4 juillet 1936,).
LE PRÉSIDENT 33E LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu l'article 8 de là loi du 16,juillet 1875 ;
Vu-la loi du .29 Juillet 1919 ;
Sur là-proposition'du ministre'des affaires étrangères, du

'ministre du commerce, du mimaU'e des .finances, du minis-
tre dés 'colonies, du ministre de l'agriculture et du ministre
de l'économie nationale; • ,

Le.conseil des ministres e n t e n d u , - - -
• , ' ' DÉCIÏÈTE: • .

Article 101',— Les"lèttres .échangées entre le ministre de'
France à Pretoria et le-secrétair.e d'Etal aux relations exté-
rieures de l 'Union sud-africaine le 6 mai 1936, seront inaé-
rées au Journal officiel. Les dispositions quî y sont prévues
seront applicables ft. dater.du l"1' août 1936, en attendant leur
approbation parleSénaÉ e,t par. la Chambre des députés. .

UNION SUD-APllICAINE -

Dôpai'lûmeni des affaires '.(?\téncuros. ; , " ..

• ."- , '- . , :; ' '..''.'. .., .LeCap, 6maU03G.
'., A M. Ôe Simonin, minière de la Répuîili^ie

. 'i , . française, à pr&iorîa, - . . .
: "Monsieur le ministre, . , , .

J'ai l'honneur, par les présentes, de vous informer que 1&
gouvernement de l'Union sud-airic'aine accepte de prolonger
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•do -nouveau et jusqu'au 3l.juilletl937.1cs. èû'ûts:de L'aprange-
incntcommercial prélimmaire\cônclù; entre Je gpuvememen,t

. dû l'Union et le Gouvernement français lft27aoûtl935 etpiiO-
longé jusqu'au 31'Juillet 1936 par un échange de lettres en;

•date du 17 décembre l'93o, à la condition que cet .arrange—
mont devienne nul s'il n'est; pas' ratifié;par'le, parlement de-
l'Union dans sa session actuel le . . . . • ,

La présente lettre et votre réponse en ternies similaires
constitueront un at'rangement entre nos deux gouycmeiïierits
qui entrera en vigueur le 1^ août 1936. . ' . ,

Avec les assurances de i-na très-haute considération. .
^ " Signer H. B.J.BoDENSïEiN,

secrétaire aux affaires exéèrieiirûff.
IJîfiVriON DE FflAriCIi IiN APHIQUR

, . nu suii . .,
! Le Cap, le 6 ni ai-1936. - •

A M. le secrétaire aux affaires cy,iérieures, département
des'affaires extérieures, le.'Cap. • ' '-' ' , • ' . ' • ' ,

Monsieur le secrétaire aux affaires extérieures,
Me référant à votre lettre'en date de ce jour, relativeà Far"

rangemeiït.coiTimûi'Gial préliminaire conclu, entre; le .Gouver-
nement français et cel'ui'de l'Unionle27 août; 1935 étprolongé,
jusqu'au 31 juillet 1936 par un échange de lettres en date du
17 décembre 1935, j'ai l'honneur de vous informer, que le Gou-
vernement français accepte dé prolonger à; .nouveau et. jus-
qu'au 31 jui l le t 1937 ledit arrangement commercial pi'.éimii-
/iaire. Il est entendu que cet-arrangement deviendra nul s'il;
n'est pas ratifié par le parlement.de l'Union dans.sa,présente
sossion. . . - , ; • '... • • .. ,. :- ; . . . ' . . , ,

.le vous confirme que votre lettre menUonnée ci-dessus et
laprésenLe réponse constituent un. arrangement entre ,nos
doux gouverneinenis qui entrera en vigueur le l^'.aoûtI^G.

Aveclea assuranees de ma très ligule considération.
, Signé : M. DE SIMONIN,

ewoj/à esîirawdinai^e GÈ ministre plén.ipQtentiai.re de la lîè-
pîthliyuQ française dams /.'Union swî-a/rîàaine!,

Art. 2. — Le ministre des alïaires étrangères, le nlimsLro
du commerce, le mimsire des finances, Ïe ministre dûs colo-
nies, le ministre de l'agriculture et le ministre de l'écono-
mie nationale sont'ohargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent dôcrel. - ' , - ; . - • , „ ,

.FailàParis,,Ic/ijuillet,1536., , - , ,,. , . , ̂  , ,
, ALBERT'LEBRUN.

Par le PrésidenI; de la République :
•LQ Ministre clés (affaires étrangères^

YVON DIÎLBOS. . . .
Le Minière du commerce

. , ' • PAUL'BASTI.D.
LQ Ministre des finances,

VINCENT AURIOL.
Le Mwi.sire des .colonies,

. ', MAIUUS MOUTET. -
Xe Ministre de l'agriculture,

GEonoES MONNET. •
Le Minière de-l'économie

,, . nationale,
. : , CIMIW.ÏÎSSPINASSE.

DÉCRETS .relatifs à l^vécution,de, la proposition en date du 6
„ juillet^9.36 dii.comitG.çle c<3orc?;/îff/iofïO;c6-me5Kî^tiJOffi/î^/-e

'enappl-Won de l'article •lQ du pacte de la Société dés Na~
' lions etporia.nt abrogation des (îècredî •defs138'octobre •19^,

7 novembre ei 'îG novembre 'Î9^5, ' ! ' • " '' ^

.(Du 10 ],iiHer 1936,)- , , , ; •

LEPR)ÎSIDriNT ' DR LA RÉPUBLIQUE FlîANÇAtSE, '' • ' '
Vu l'arlicle 16 de laparLie 1 (pacte de la Société des na.tions)

du traité Signé àVersailles le ?8 janvier 1919; ! ,
Vu la loi du 13 octobre 1919 autorisant le Président de la

République àratiûeret à faire exécuter ledit traité.;
Vu le décret du 38 octobre 1935 relatiT à l'exéc-uUpn de la

résolution adoptée, lel4 octobre 1935, par lé comité de coor-
dination des me.sures à prendre en application de l'article 10'
du pacte de la Société des Nations ; , '

Vu la proposition en date du 6 juillet 193 6,du comité de
coordination des mesures à prendre en application de l'ar-
ticle 16 du pacte de la Société des nations ;

- Sur la proposition du Président du conseil, duMinistre des:
aH'aires étrangères, du, garde,des sceauXi'MinisIrotde la.jus^
tice, du Ministre de,l'intérieur, du ministre des finances et,
du: Ministre des colonies, . ' . , . .: , r ; . , , ; ; : , ,

^ . , . DIÏCRÈTE^
Ariicie.îwifJite.'— Les dispositions prévues-par le décret du

28 octobre 1935, rela'LU à-l'exécution de lîi résolution ado-ptée,
le 14. ̂ octobre 193? à Genève par (e comité de coordination
des mesures H prendre ;en application d'Q l'article 1'0 du pacte
de,la,Société des nations sont abrogées, à dater du 15 juillel,
1936.-' '•. ^ . : , ',• . . .'. , ' , ' , , 1 1 ' 1 . ; ;':".' .' / , ' . ,

., Le Président, du conseil, IQ Miaistre des atïaires étrangères,'
le garde -des sceaux,,Ministre de la justice, le, Ministre de,
l'intérieur, le Ministre, des finances et Je Ministifé des .colo-
nies sontcilai'gés, chacun en ce qui le concerne, clé l'exécu-
tion du présent décret, , —

Fait i\ Paris, le 10 juil let 1936, i ' • -
Albert LEBRUN.

Par Je Président de la .République ;
Le Président du eon-seUs '..'- ' ' ' "• '.' ' ' '

Léon BLUM. • j '.' i , .
Le Ministre des affaires étrangères,

'• Yyon DELBOS.
Le'Garde des sceaux. Ministre

do la justice, ' ' : ' ;

-MaroRUCART.
' I.e Ministre de. l'intérieur^

• \ Xîoger SALBKGRO.
Le Sliniiître des finances, -.. - • \ ; ,

Vintient AUBIOL. -
,, . Le ï'Iinistre des colonies ̂

Marius MOUTET: :

DECRET

(Du 10 juillet 1936.) t
Lli PRÉSIDI;NT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISH,
Vu l'article 16 de la partie I(pacte de la Société des nations)

.du traité signé à Versailles le 28 juin 1919 ; ;
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VU la loi du 12 octobre 1919 autorisant le Président de la
République ^".ratifier et a faire exécuter redit traité ;

Vu le décret du 7 novembre 1935 relatif A l'exécution'de la
proposition adoptée le 6 novembre 1935 par le comité de
coordination des mesures à-prendre en application de l'ar-
ticle 16 du pacte de la--Sociétè dès 'Nations ;

Vu-la. proposition en date du 6 juillet 193.6 du comité de
coordination des mesures à prendre en application de l'ar-
ticle 16'.du pacte, 4e la. Société des Nations ;

Vu l'article 17 du décret du 26 décembre 1926 portant codi-
fication des lois douanières ; :

. Sur la proposition du Président du conseil, du Ministre des
affaires étrangères, du Ministre des finances, du Ministre
de.l'Jntérieui', du Ministre de l'économie nationale, du Mi-
nistre du commerce; du Ministre de l'agriculture et du Mi-
nistre des colonies;. ; , ' . . ' .

,Le conseil-des Ministres entendu, , , , . , ' .
• • . . — • • • . 1 . ' . . , .iDÉGIÎÈTE ;..•, -. „. ï ,,,.,,,.„ -,, . . •

Article 1^.— Le décret, du 7 novembre 1935 relatif a l'exé-
cution de'la proposition adoptée, le 6 novembre 1935, par le
comité dé coordination démesures à prendre en application
de l'article 16 du pacte de la Société desnations est abrogé
àdaterdul5|uilleU936. , . ,

Seules les créances afférentes à'des livraisons de,iïiarchan-
dises 'dont l'importation a été ou sera effectuée avant iel5
juillet 1936 et dont l'échéance est antérieure à cette date,
devront faire roîï.jet l'un versement'à l'office de compensa-
tion de la Chambre de commerce de Paris. '

Art, 3.—Le Président du conseil, le Ministre des affaires
étrangères,, le Ministre des nuances, le Ministre de l'inté-
rieur, le Ministre dé l'économie riaLionale, 'le Ministre du
.commerce, le .Ministre de l'agriculture el'le Ministre des
colonies sontchargés, çliacutt en'ce qui le concerne, do'Fexé-
cution du présent décret. • o :- ,

Fait à Paris, le 10 Juillet 1936.
:. ; . . . : , ' ' ALBERT LEBRUN.'

, 'Par le Président de la République :
Le Président du conseil, . • .

, ;; LéonBLUM. .
^ ^ Le Minisire des affaires étranger'&?,

. . .- - . Yvon DELBOS.
. Le Mïmstre des finances, : .... :

Vincent AUIUOL. ' ;" :

Le Ministre de l'intérieur,
Roger SALENGRO.

Le Ministre de l'économie
." : ". naHonalë,
Charles SPINASSE.

Le Ministre du commerce
Paul BASTID.

Le Minisire des colonies,
Marins MOUTET.

Le Ministre de l'agriculture,
Georges MONNET.

DÉCRET

• (Du ro Juillet 1936.)
LE ^RÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE mAiS'ÇAISE,

Vu l'article 16 de la partie 1 (pacte ue la Société des nalions,)»
du traité signé à Versailles, le 28 janvier 1919 ; ,

Vu la loi du 12 octobre 1919 autorisant le Président de la
République à ratifier et à taire exécuter ledit traUé; .

Vu les deux décrets du 16 novembre 1935 relatifs à l'exé--
cution despropositionsn^Set/i, adoptées le 19 octobre 1935.,
par le comité de coordination des mesures a prendre on ap-
plication de l'article 16 du pacte do la yociété des Nations ;

Vu la proposition en date du 6 ju i l l e t 1936 du comité de
coordination des mesures à prendre eu application de l'ar^
ticle 16 dû pacte de la Société dea Nat ions ; ,

Vu le code des douanes et, notamment, les articles 17 et
26 de ce code; , ,

Sui'Ïa proposition du Président du conseil, du Minisire des
affaires étrangères, du Ministre de l'économie nationale, du
garde des sceaux, Ministre de la Justice, du Ministre de l'in-
térieur, dû-Ministre, du commerce, du Ministre des finances,
du Ministre des travaux publiùa, du Ministre des colonies
et'du Ministre de ragt'iciillùre, • •'••

. > DÉCU'ÈTE ; :
Article unique.— Les dispositions prévues par les deux

décrets du 16 novembre 1935 rolalits a l'exécutioo des pro*
positions n03 3 et 4, adoptées le 19 octobre 1935 par le comité
de coordination des mesures à prendre en application de-
l'article 16 du pacte de la Société des nations sont abrogées^
à dater du 15 juillet 1936. :
- 'Le Président du conseil, le Ministre dea affaires étrangères,,
le Ministre de l'économie nationale, le Garde' aes sceaux,.
Ministre de la justice, le Ministre de l'intérieur, le Ministre
du commerce, le Ministre des finances, le Minisire des tra-
vaux publics, le Ministre des colonies ot le Ministre de l'a-
griculture sont chargés, chacun ence qui le concerne, de
l'exécution du présent décret.

Fait H Paris, le 10 juillet 1936.
ALBERT LEBRUN.

Par le Président dft la République :
Le Président du Conseil^ , . , "

. ''! , LéonBLUM. - ,
- ; • , ; • Le Minisire des affaires f'Iranr/èf'es,.

. , Yvon DELBOS.
Le Ministre de V économie

•nationale, , .
Charles SPINASSE.-

Le Garde des sceaux. Minis-
tre de la justice,
MarcRUCART.

Le Ministre de l'intérieur.
Roger SALENGRO.

Le Ministre du commerce.
Paul BASTID.

Le Minisire des finances,
Vincent AURIOL.

Le Ministre des Irdoavxpti^ics,.
Albert BEDOUCE,

Le Minisire des colonies,
~ • Marius MOUTÈT.

r ^ ', . . • , ••

Le Minisire de l'affriouUw^
Georges MONNET.
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ACTES DU GOUVERNEMPNÏ LOCAL

•DÉOISION 'n° 820 bts.a.g.i'.. autorisanUe remboursement du mon-
iaflt duverRemenf.eJIJ'QCiué à Marseille par M. Albasîfti Pierre
et Madame J^liRaheta. Rui'fi, pour leurs-frais .de/rapatriement
é-veniuel. , ,- :, • . , ,," .,,-, , . . , , . ^ - . , ; • _.• > • •

• „ , , (Du i7,-<iDÛ't .1936.,) " . ;

Lti O o U V U l i M i U K P . I. IÏIÎR JS-CAlÏl.IaSKMliNTH 1-'1ÏAN(;AIS
DE L'OOÉANIIÎ, OE-nCIliR DIS LA LÉGION D'HQ'NN.EUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1,885 concernant'ie Gou-
vernement do la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;.

Vu le décret du 6 avril 1930, sur l'admission des voyageurs fran-
çuis et étrangers dons la Colonie;

Vu le vorsemenfcde la somme de 12.000 francs par M. Albasini
et Modame ElisaboUrBurn,Ie 4 juillet '1.936', ù lo 'Trésorerie Géné-
rale de Marseille suivant récépissés ^"36.4880136.489, en'ga-
rantie de leur passage éventuel de retour. ;

Vu lu demande de remboursementprésenlôo piir M. Aibnsinî, les
intéresses ne débarquant pas u Papeéteet continuant ieurvoyago
sur Nouméa par vapeur " Commissaire Ramel", en parlance de
Ptipeelelel7ooùtl936.- • • •

. " DlÏCIDIi :. . ' \' ' .

Article l0*'.— Est, autorisé ,1e remboursement de la somme dû
'12,000 francs) montant de la consignation versée à Marseille par M.
Albasini etMadame Elisabela Burn, suivant récépissés n° 36,488
•et36.<!89 du Receveur des T'innnces do Marseille pour leurs frais
de raputriement éventuel, • '-' ' ' :i ' ' '
* ' i • ' t .

Art. 2. —Lies intéressés ne déharquani pus à Papeela, cettenu-
lorisatinn est accordée à titre exceptionnel'afin de'leur permeùre
-degogner Nouméa sansaltendré l'arrivée des mandats du Tréso-
riur-PnyeurdesBouçhes-du-Rhôtie. — "

Art. 3. —Liû présente [lécîsionsera enregistrée, "communiquée
-el publiée pai'toutbu besoin sera, >

• • • ' ., • ( • ., ; '. ; •
;\ ; , Pupeete, le 17 ao.ùt 1936, ' ,

. -•' ' , Î-I.SAUTOT.

•DÉCISION n" 822 t., fusant la daie de mise Un, recaunrciîîçni du
rôle principal de la taxe sur les chiens de,la Commune de Pa-
peeio'Qhïis pour l'année -1QS6. , ,-.

- . • . ' ' '(Du a8 août 1936;) .

Ll7 G-OUVEH.NEU11. P.l. DlîS ETADLI&SEMI<NÏS FRANÇAIS
Dlî L'Oo^ANÏlî, Oli-FlUItilî. 'DIÎ LA'Lll-GION lÏ'JÏONNEUR,

Vu lo décret organique du 28 décembre, 1885 concernant, le Gou-
vernemerit de la Colonie, et les ûctesmodincatifs subséquents,; . .

yul 'ur t iple 3 du décrci;du 10 noûtlP28 ajoutant un article 160 bis
•au dûcrotdu 30 décembre 1912 su'' le rL'gîtno finfincier des colonies;

"Sur l(i proposition du Trésorier-Payeur,. , . . , , . '

' DiScrolî: ^ ' ' "
, At'Licle l01'.— Lti date de mise en recouvrement du rôlo princi—

yal de la taxe sur les chiens de la Commune de, Pnpeete émis au
•litroderanriée 1Q36 est fixée au 25 août4936.' ' : . , , , ,
,, Art. a.— La présente décision sera enregistrée, communiquée
et publiée partout où besoin sera. ; , , •', ,;
' , Pa'peelc, .le 18 aoùL-1936.

ï-r, SAOTOT.' '

DECISION ,no 824,c,, nommant une CQ^inissiQfî. ̂ iargèe défaire
subira°. M. Ahnne (Frédéric),. ̂ OMmîsrfe^Âô/'^cesÇ'to^
seamçit probatoire de {lit de siage.

(Du 18 août 1936.) -
LE G O U V E R N E U R P. I. DES Eh'ABLISSiï'MliNTS FRANÇAIS DE

L'OGÉANIE, OFFICHÎR DE LA LÉGION D'HONNEUR, . : ,

; Vu le décret.organique du 28 tlôcembre.'l885 Concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modincatils. subséquents;,

Vu l'arrêté du 31 juilletl93-], créontei. organisant un cadre des
Services civils des ElublÏssemenis fronçais de.l'Océanie spéciale-
ment l'article 17;. , . ' • • • ; > . ' . ; , , . • ,•.

Vu l'arrêté du 11 avril 4934, portant modification du précédent»
' DECIDE: ' '' . ; ; :

.Arlicle i*1'.— Une Commission composée ainsi1 qu'il s'uil;
MM. Àumont, Chef du Service d'Administration ' '

Générale et des Pinancesr -',' Présidente
' Olosior, Chef du Seï't'îûe del'Enseignement., - Membre;

Villunt, Adjoint des Services civils, Memî/i'e, ''
est chargée défaire subir a-M. Ahnnc (Frédéric), Gommisdes Ser-
vices civils Fexamân probaloire de fin'de stage. "

Art. 2. — La Commission susvisée qui se réunira sur la convo-
cation de son rrésidenfc sera chargée égûïem.ent.de la" correction
des épreuves ainsi qu'il est prévu à l'article 17'de l'arrôlô susvîsé
du 11 avril 1934. . . ' : . .

Arl. 3.~ La présente décision sera enregistrée, communiquée
et publiée au J'oif.rnal ÔJ/ictelâe \ix Colonie. . , , ,

Papeete,;Iel8'aoùt 1936.
' '• l t •' 1 ' ; ; ' : H. SAUTOT. '

DÉCISION h0 837 a.g.f., âésignanfles Mém1)res du Ôonseil Pri-
vé chargés'de constater la concordance des compies de gestion
du Trésorier-Payeur et du compte définitif de l'Administration,
pour l'exercice ^PSo. . ' ,. ;. , ' ; . - ' .

' ; • ' '(Du 19 août 1936.) " ' J'
LE Gî-OUV-ERNEUIÏ, P.I. DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS,

DE [/QCÉANIE, OFFICIER DI3 LA LÉGION, D'HONNEUR/; ,, •
Vu le c^ç,ret organique du 28 décembre 1885, concernant. le Gou-

vernemenfcde la,Colonie el, les, actes, modiôcatifs subséquents;
Vu l'orticle 400 du décret du 30 décembre, 191;$;. sur - le régime

financier des colonies. , ^ , • . , < ; : . . ' . . . .
; . . , . •• , :„ - DÉCIDE ; , . . ' - • • • . . ; • .. '•• '- '

Article i<"'.— La' Commission chargée de constater laconcor-
dance des comptes de gestion du Trésorier-Payeur et du,compte
dûlmîlifde l'Administration pour,l'exercice 1935. composée com-:

•me suit: , . • • , • . : . . • ; . • ; : . : '.: • ; , . . ' ' • • • . • •,
MM. BullQiïd. Chef da Service Judiciaire, Conseiller • • , : ;

Privé, -^ • - ; : . — . - , • . . . ; . - , ' Président; '
-Paugerai,; Chef .du- Service de' l'JSnregistr.o- .; ' •.

ment, Conseyier •ï?rivé,. , , : Membre!
Lagarde Georges, Fonctipnnaire en retraite, , ,

' Gonseiller Privé. ' : . '__.
se réunira à l'aTrésorerie de Papeete, avant Ic'22 août courant,
sur-la convocation de spn Président pour^consttiler la'coïlcor-
dfince des comptes annuels de gestion du Trésorier-Payeur et du
compte déf inî l i fde l'Adm'inistraliol'i. Elle dressera procès-verbal
desesconsLutalions. , - . • 1 ' .. . i - , ; - • < • ;
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-Art. 2. — La présente décision sera enregistrée, communiquée
et publiée pariont où besoin sera.

Papeete, le 19 août 1936.
H. SAUTOT.

ARRÊTÉ n0 Ssi £». g. f., déterminant les sections électorales de la.
" Colonie pour les élections d'un délégué au Conseil Supérieur de

la France d'Oui re-mer.

^ ; (Du 20 août 1936.)
' • ' ' i " . ' ' • . . .

LE G-OUVERNEUR, P.I. DES ETABLÏSSKMIÎRTS , lï-RANçAIS
DE 1/OoÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Va le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatîfs subséquents ;

Vu 4e décret du 26 décembre 1935 donnant au Conseil Supérieur
des Colonies la dénomination de Conseil Supérieur de la France
d'Outre-mer et portant réorganisation; de cette Assemblée;

Vu.Ie décret d.u 20 311111 4936, portant réorganisation du Conseil
Supérieur;de la France d'Outre-mer ; . . - . : .
.;. Sur la proposition du Ghefdu Sei'viced'Administrationgénérale
et des Finances, ' - -
. : -, : ; , • ' , . . . . ARIÏ.ÊTE: - . '_[ „ _

Article l01'.—Le teiTitoh'e des Etablissomenis français del'Océa-
riie eat divisé en soixante cinq sections électorales ci-dessous énu-
m é r é e s : - , '

' ; I.— Dans l'île Tahiti:
1*) Mairie de Pdpeelepour la Commune de Papeeie et les îles

Maiao.ctTeliaroa ;
2') Ecole,de Fûaa pour le district de Faaa ;
3') Chenerie de Punaauîa pour le district de Punaauia ;

• 4') Clieuerie de Paea pour le district de Paeo ;
. 5')Ghefîerie dePaparo pour le diistrictide.Papara; , . . ,

6') Gheflerie de Mataîea pour le district de Mataiea; •
- 7')^Bcole de/Pûpeari pour le district de Papeariî

8') Cheuerie de Vairao pour le district de Vairao ,
9') Ecole de Teahupoo pour le district de Teahupoo ;

10') Ecole dé Taulira pour le district de Tautira ;
11') Ghefferi&dePueupôurÏc district de Pueu;
^•^Ghenerie de''!J1al•avao'pour le district de Taravao-Afaahili ;

• IS-JÉcolede^IîitiaapourledistrîcLdel-ïttiaa-Paaon'e')
14-) Ecole de TiQi-eipo'u'r le district de Tiarei-Mahaena ;

-15/)0henerie de Papenoo pour le district de P'apenoo ; , !;

16') Ecole de.Mahina pour je district de Mahina;
17') Parloir d'Orofara pour le villoge d'Orofora ;
Î.S;) p^efferied'Arue pour le district .d'Arue ; .
19') Chetïerie de.Piraepourle dialriçt de Pare-Piroe. i

• • . 11.—\ Dans l'ils Mooi'ea :
20-) Ecole d'Afareaitu pour le district d'Afureoifcu ; '

, 21 •) Ecole de Maharepa pour le ilistrict de Teavaro-Tealioroo' î
,22') Ecole de Papetoai pour le district de Papetoai ;
23') Ecole de Hnapiti pour, le district de'Haapiti.' -,

' III.— Dans l'île JVlaleaieâ: '•' •'-
••24') Chefferiede Vaitepaua (Makatea5pouï'l ' iledeMokalea. .

IVt—Dans l'archipoi des Marquises: . î . .
25-).A l'Ecole de Taiohoe (Nuku-Hiva) pour lesilesNuku-Hiva,

Ua-Pou et TJa-Uka ;
26*) A l'Ecole d'Atuona (Hiva-Oû) pour les îles Hiva-Oa, Ta"

huata et Falu-Hiva.

'V.—'Dans V archipel des îles Sous-le- Veni :
27-) A la Maison Commune d'Uturoa (Raiaten) pom- les lies

. < Baiatea (y compris la Commune mixte d'Uturoû otTa-
liaa) ; ;

28-) A la GhéHerie dû Fare (Huahine) pour l'ile Hualline ;
29') A la Chelïerie de Voitape (Bora-Bora) pour les îles Bora-

Bora, Tupai. Maupili, Scîlly et Bellinghausen.
VJ.— Dans les îles Australes: !

30') A l'Ecole de Moerfti (Riinilu) pour les îles Rurulu, Jllima-
fara et Râpa ;

3.1') A l'Ecole d,e Mataura (Tubuai) pour toute l'îlû Tubuai ;
32-) A la OhetïériQ de Rairua (Raivavûe) pour toulo l'île Raiva-

vae.
VII.— Dans l'archipel dûs Gambier :

: 33') A, l'Ecole deRikilea<Mongaï'eva) pour les îles Mongareva,
Taku elAkamûru.

VIII.— Dans les îles Tuamoùi raUacîiées aux GamVicr:' î , • • » . . .
3i'} A laGheflerie çle PukarunpourlesilesPukarua el SIoruroti ».
Ï ÏK* l . - . - i-ïrtTïrtnrt rk/tim 1 - l lû l ÎQnrt*do -Reao pour l'ile Reao ;35-)
36-)
37')
38-)
39-)

de Tureia pour l'ile Tureia ;
de Vabilahi pour l'île Vohitahi ;
de Nukulavake pour l'ite de Nukulavake;
de Talakoto pour l'île de Talakolo.

IX.— Dans la cù'conscripîïonadministrative des Tuamoili.
40') A la Chefferie de Apatoki pour l'île Apa-laki ;
.41') , — , de Amanu pour l'Ile Amann ;
42') — , . de Anaa pour l'île Anaa ;
43') —' de Arutua pour l'ile Arutuu ;
.44') — de Fakarava pour l'ile Fakarava ;
45*) — de Fakahîna.pour l'ile Fakabina ;
46') — de Fangatau pour l'île Fangûtau ;
47') — de Faoite pour nie Paaite ;
48') ' ; -— ' de Herelierelue pour l'île ÏIerehcretuc ^
49') —' de Hikueru pour l'ile Hikuoru ,
50-) — de Hao poui'l ' î tQHao;
51') — de Kauohî pour l'île Kauehi ;
52') , — de Kaukura pour File Kûlikura;

- 53-) — • de Katiu pour l'ile Koliu ;
54') — de Mukemo pour rîlo Mokemo;
55') — de Manilii pour les îles Manihi et Aho ;,
56') '— ; de Morokau pour l'Ile Marokou ;
57') — deMapiiko pour l'ile Nopuka;
58-) — de Niau pour i'ilo Niau; ,
59') / — ' ' de'Puîctipok» pour l'Ile Pukapùko ;
60-) : — d6 Rangiroû pour l'Ile Rangiroa ;
61-), — deRal'oia pour les îlesPoroia et Takume;
62') . — de îukal'ou pour l'îlo ïoktu'oa ; •
63') -— , de Takapoto pour l'île Tokapoto ;
64') -- de Taengn pour l'île Taenga ;
65') — do Tikaiinu pour I'ilo Tikahau ;

' ' Art, S. — II ne sera constitue qu'un seul bureau de vote par
section électorale. : '

Le cas échéant, les Chefs dé circonscriptions fontparvonit', aux
présidents des bureaux de vole, uiie copie tïGrtifitie d6 la liste élec-
torale de la Circonscription.

Art.,3.—-Le. présent arrùlâ sera enregistré, commimiquô et pu-
blié partout o,ù besoin sera.

Popeele, lo.SO aoûM93t3. •
H. SAUTOT.
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DÉCISION n" 83.5 c.i jermant iGmporWG^eni^ep.Qs^dô.Qendar-
:•• ^ : : • - • • • ,. ,' mçf'JG,.^eKur^u.f.. .,;,,, ^, ,,,. ,,, , , ,

' - ••- 1 • i• t"'(Dll-3t•-•août 1936,). • ;• \ • • • ' • • • ."

Lii GoUVKIlNli tJ l î . F.I. DES," ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OOÉANIE, OmCIKR: DIÏ Ï-A L'iL'GJON D'HONNEUR,
• - V u lé décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
verneiTient, de In Colonie et les actes modifîcatifs subséquents ;

, Vil l'tin'ôté d t i . ' ITuoùt 101.8 porlunt répartition des brigades et
'du personnel de la gendarmerie dans la Colonie; ,

; -Vii lo décret du 17 octobre 1935 portant réduction de relïeclif
•dix Détachement de gendarmerie dans les Etablissements français
de Ï'Océanie; • . ' . . , . .

Vu les'nécessilés du Service, ;
DÉCIDE:

Ai'titîle 'l"'1.—- Le poste de gendarmerie de Rurutu (îles Austra-
les) est fermé temporairement pour compter du départ de Rurulu

"(lu gendarme Dum'os. 1 . . .
, Art, 2.—Le gendarme Dumas qui est remis sur sa demande,
û la disposition du Commandant du Détachement de Gendarmerie
ùYarnvao emportera avec lui les archives du poste ayant trait ex-
clusivement au Service spécial do lu''Gendarmerie afm de les re-
mettre ou Commandant de la Gûnd,arnî,erie à Tûravno.

Art. 3.—' La ;présGnle décision serai enregistrée, .communiquée
•et publiée partout où besoin sera.
• ' ' Papeele, le 21 août 1936..

H. SAUTOT.

ARRÊTÉ n° 839 a.g.f., annulant un ordre do î'e6eUe. '
(Du 2^ août 1936.) •

LE G-OUVERNIÎUH P.I. DES JB'rABLI^SEMÏÎNTS, FRANÇAIS
'Dli L'OGÉANIli, OPFICIER DE LA LEGION D'IIÛNNIiUR.,

Vu lo décret organique du 28 décembre 1SS5, concernant"le Crpu-
vememont do la Colonie et îos actes modîficalifs'subséquents.; .

Vu lo décret du 30 décembre J912 sur le régirno financier des
•colonies ; . ' .

Vu l'tin-ôté ^705 a.g.f. en daledu31 juillot 1936 modiiïant ce-
lui du 7 octobre, 1032 relatif A lu part forfaitaire de la Commune
mixte (l'Uluroa dans les frais do ^ostion du Prépose du Trésor,
Receveur municipal i

Vu l'ordre de recette n» 519 de irois mille Qit(tire eeni?Jrancs,
•émis le2.'J juin'1936 conti'i.; le Receveur municipal de lu Cornn'iu'ne
mixte d'Uluroa pour la pnrt de ladilo Commune dansles frais de
•goation du Préposo du Trésor, Receveur municipal, pendant l'an-
ncol936,

ÀURiiTE:• ' • .' 1 . ' , - y . .
Artielo 1*"'.—L'ordre de recotte n0 519 île /.rois millequati'Q cents

.francs (3. 'i00 fra). émis le ï^ ju in -1936 contre le Receveur muni-
cipoï do lu Oommune mîxlô d'Uturoo pour la portde ladite-Com"
.muno dons les frais de geia-tion du Préposé du Trésor, Receveur
•niunicipnl pendunt l'année 1936 osL' unnulê. '

Les écritures administnilivos et complabloa du Service Locol
'seront reçtilléos enconséquence. , 1

Art. 2.—Lo Chef du Service d'Administration générale et des
•nuances et le Trésoriei'-Ptiyelir sont chargés, chacun en ce qui le
.concerne, de l'exécution du prôsentorrûté qui sera en régi si rô, com-
.niuniqué et publié partout où besoin sera.

, : P,opceto, leS^l ao'ût Ï936.
H.SAUTOT.

PJËGIS;IOÇ-î n0 840 i.p.^.nofnmani, M. T{i,îrel,( Marcel), Commis
principal ê,G i^ classe du cadre local des Travauo; Publics.

(Du 24 août 1936. ï • ' - • - ! •

LE GOUVERNEUR P.I. DES -ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE^ OFFICIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR, ,

Vu le décret .organique d" 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement do la .Colonie et les oçtcp modincotifs subséquents ;

Vu rarrétédu 1er décembre 191'î, portant réorganisation du Ser^
vice des Travaux Publics et des Mines ; , , ; ; • ' - .

Vu l'orrétô du 22 janvier 1925 modifiant les articles 8 ofc.lO de
l'-arrëté.du l01- décembre AQ\\ ; , , :

Vu l'arrêté du 29 JFévrîer l936,:modifiûnl l'arUcIo 2. de l'arrJ&lé
du 2^ janvier 1925; , . . , , ' • , : . . . ,

Vu la décision n" 179, en date du 13 mars 4930, nommant M..
Thirel Mai-cet, agent auxiliaire du Service des Travaux Publics ;'

Vu la décision n° 7'28 t.p., nommant une commission d'examen
en yue défaire subir a M. Thirel Marcel les épreuves i3e l'examen
spéciaii préalable à sa nomination dans,le cadre des commis des
Travaux Publics ; • ,
' Vu le^procès-verbal de la commission d'examen en date du 6
août 1936; . , '

Considérant que M. Thirel Marcel, a subi avec succès les épreu-
ves dudit examen,- ' ;

DÉCIDE :
Article 1e1'.— M. Thirel Marcel, agent auxiliaire du Service des

Travaux Publics est nommé Commis principal de l1'0 classe du
cadre local des Travaux Publics et des Mines; pour compter du
1" septembre 1936. •,

Art. 2.— Le-Chef du Service d'Administration Générale et des
Finances et le Chef du Service des Travaux Publics sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution do Ïa présente déci-
sion qui sera communiquée et publiée partout où besoin sera. '

, 1 , .. ; • Papeûte,'le 24 août 1936.
, , . IL SAUTOT.

DÉCISION n0 846 c., ouvrant temporairement un -poste de gen~
daf'moi-'iQ à Makatea et y (tffectani le gendarme Fi^olon.

(Du 24 ao'ût 1936.) 1 : . * • •.

LE GO.UVKp.NIÎUlï. P.I-, DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE t. 'OpÉANrEiOl^îlCIERDELALÉerION^Iî 'JSONNEUR.,.

Vu le déc.rel organique du 28 décembre i885concernant-le:Gou-
vernement de la Colonie et les actes mpdnicalifs subséquents ;

Vu le décret du 33 août 1911 rattachant QdnifnistraU'venien.t et
judîcittîrement l'île Makatea à la.circonscription de Tahiti et dé-
pendances;

Vu la décision Ti'1 774 du 26,octobre 1934:afîeclant M-, Frédéric
Alinne, commis stagiaire des Services civils à: Makatea ÇQintne
chef do poste atlminîstnilif; . „. ' i , „,

Vu la'iettro no 3561 G Au 29, juin 1936 prescrivant que le gen-
darme Fro Ion accompagnera a Nouméa un prisonnier civil et son
retour ,auch,et-liei'iî\ -

Vu; l'arrêté, n0 489 s. g. du 13 juillet 1934 relatif au supplément
<le fonctions et indemnités diverses;

Vu l'çrréte n0 62 a.g.f. du.28 Janvier 1935 portant réduction des
indemnités, allocations, avantages en nature alloués au personnel
des cadres métropolitains, généraux et locaux rétribués sur lebud-'
.get de la Colonie ; , .
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'"' Sur la proposition duCommandant du'Détachement de Gehdar-. ' . • • • • • ^ • • • ,\ . •• , . , . . ' • '.menei :
Vu Ïes nécessités du Service, ,. . :

•••^"- - ' . . - , '1^ •• . 1 • ; •- •;DÉC.IDE: , . . • ' . . • .

Arlioïe 1e1'.— Un poste de gendarmerie estouvei'L temporaire-
ment a Mokutea^ Le gendarme Fro^ est affecté au dit poste.

Art. 3.—-'Le gendarme' Prolon 'est chargé en outre des fondions
dé chef du 'poste administratif de^Makatéa en l'emplacement de M.
Frédéric Ahnne, commis des Services civils,'appelé à d'autres
fonctions.7 ' • ! ' ": 1 ! ; " ': , : -

Le gendarme Erolon assurera la gérance des comptes du Tré-
sor; du Wreau dès.Douanès et des P.T.T., sera chargé de la liqui-
dation, des contributions indirectes, de la polios du'port, de.l'Ins-
cription maritime et des fonctions de Syndic de l'Immigration.
: il aura droit en ces diverses qualités aux indemnités prévues
^ar les •règleme'nts régissant la malière. " • " ' .

- M.T'rédéric A-hnhe avant- de quitter le poste'administratif de
Makateo" procédera-avec le- gendarme Frolon à la passation de
service dans la forme réglementaire.
• 'Art. 3.— L^présenle décision sera enregistrée, communiquée
et publiée partout où besoin sera. :

' ' Papeete, ie Si,août '1.936.
. . „ ; . . , , îî. SAXÏTOT.

. ATlRÉTÉ n° 84Û û.g^.^conooQuani-le collège électoral de la Colo-
nie pour, les élections d'un 'délégué au Conseil ,Supérieur,de la

. France.d'Outre-Mer. . '.—,,. , ; : • ; - . , • . ' ....
' " i - (Du 24 août 1936.)" - • '-.'.• • - • •

LE;. GOUVERNEUR r, I.,DES JËTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L'OCISANIEJ OFFICIEU Dli LA LÉGION D'IIONNEUR,

Vu le d'écrètorganique:du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la'Cfôlonie et les actes modiiïcalifs subséquents ;

Vu le décret du 26 décembre 1935 donnant au Conseil Supérieur
'• des colonies la dénomination de Conseil Supérieur de la France

d'Outre-Mer :et portant réorganisation de cette Assemblée;- : i .
Vu;le décret dû 20 juin 1936 portant réorganisation d.u Conseil

Supérieurde la France d'Outre-Mcr ;.
Vu le décret du U^ûoût 1936 et l'arrêté- ministériel du 14 août

1936, fixant la date des élections du délégué, au.Gôhseil-Supérieur
- de la France (TOutre-Mer pour les Etablissements français tlêl'iô-

. céariiëy-'.' "/""'• ' 1 - '.''• "': • • ' ' • - , • » . . • • • . • • • . :. • • ! - . •
Vu l'arrêté n0 831''a.g.f. du 20 août 1936, déterminant les sec-

tions'électorales dUna la Colonie, • J ;
. \ AURÊTE:

"" Artictel"1',—Les électeurs delà Colonie .procèderoni le diman-
che 8'ndvembre l93ëià l'élection d'un délégué au' Conseil Supé-
rieur de la France d'Outre-M^r. • i : ; • : .: .
" A r t ; 2.— Le scrutin sera ouvert de'8 heures à.16 heures.1

" 'Art. 3.— Une expédition du-'procès-verbal de chaque section
électorale sera transmise sans délai au Chef de la Colonie.'si -
• Art; 4.— Le présent arrêié sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera.
Papeete, lu 24 aoùl 19'3Ô;

•„ : . ., , .. H. SAUÏÔT.

ARRÊTÉ n»SQQc^r(lpp01\ianill•aJlrêiéîl<'77ffc^ du î^-aod-t W3fî
portant nomination dô -M. Drollet {Henri} dans le Cadre local'
du. Socrêiariai général et nommant ce candidat Commis de 5°'
classe du Cadre local du Secrétariat générai.

: ; ^ (Du 24 août 1936.1

.Lli.Gk>UVER,NIiUR P.I. DES ETABLISSKMIÎNTS.FH.ANÇAIS
DE L'OGÉANIE, OFFrcriill DE LA LÉRION D'HONNEUR,

Vu le.ilécret organique (lu 28 décembre 1885 concernantleGou-
vernement de la Colonie et les ocles modificatifs subséquents; .^

•Vu l'arrêté -du"19 avril 1924 portant organisation du Cadre local
du Socrôtariat général ; : , i ,

Attendu que cet arrelé stipule en son article II que les iroisquarl
des emplois de Commis de 2° classe sont réservés on exécution de
la loi du 30 janvier 1923. auxspus-pfficiers e tuux officiers mari-
niers retraités ainsi qu'aux mutilés de guerre ;

''Attendu que M. brollet(Uenri) est tilulairo depuis le 21 Juillet.
1931 du cerliBcat d'aptitude à un emploi réservé de la 3° cotegorie ;

Qu'il y a lieu en conséquence de rapporter l'arrûté n0 779 c du
1̂  août 1936 nommant M; Drollet (Henri) Gommis de 3° classe-
dû Cadre local du'Secl'élariat général, • '
- ..,, - . i , - .- . . ARR.ÊTE.:

Article.K— L'arrêta n"779 cdu. 1011 août 1936 nOmmanfc M;
Drollet (Henri)- titulaire du cex'Uncut d'aptitude à un emploi rcservô
de la 30 catégorie, Commis de 3e classe du'Ùadre local du Sccré(,a^
riat général est rapporté et remplacé par les dispositions suivan--
tes : , ,

Art. 2.—M. Drollet (Henri) surnuméraire desP.T.T., tilulairo
du certificat d'aptitude à un emploi réservé de la 3° catégorie est
agréé pour compter du -1" poùtIÔSG dans le cadre local du Secré--
ta riat général des Etablissements français d'Océanieen qualité de
Commis de 2° classe en remplacement numérique de AI. Buiîlm'd
(Joseph) admis à la retraite. - ''

Art. 3.— M. Drollet (Henri), Commis de 2° classe du Cadre lo-
cal du'Secrétariat général est maintenu à la disposition du Chef
du Service des Postes et Télégraphes.

Art. 4'.—Le présent arrête sera enregistré,'communiqué, publia
partout' et inséré a"u Journal Officiel de la Colonie.
",..,'. :\ ' • Papeeto, le24aoùtl930.
'„ : .; 1 . " - ' ' ,H. SAUTOT. .'

ÀpR-ÈfÉ n0 854 '<•,., portant radiation des contrôles du ûadre îo-
\caPdii, Seroice Topographîque de M^ Bornergne (née .Na'i/agU^
francisca}. ' : • ; • •"* • " " • ;
; ; ' • " • ' (Dùzy.ioûtiçjû). • ! ;

LE GOUVEHNISJUR P.I. DES E'l'ABLISSEMlîN'rS KRANÇAlS-
DE I/OcÉANJE, OFiriCIER DIS LA LÉGION D'HONNEUR.,
^ yu le, cléoret organique du 28 décembres Ï885 coricernant
le Gouverneiïienk de la Coîonie,et les actes modillGatiîs sub-
séquentsî . ,'

Vu le décret du 2 mars 1910 portant rÈgleiïient sur la sol-
de du (personnel colonial, sp^cialemeni l'article 84 sur la
sold'G de disponibilité ; t -

Vu l'arrêté du 9 décembre 1920 réorganisant le Cadre lo-
cal du Service Topographique ; ' , .
" V u la décision ri0 23 c du 7 janvier 1936 prorogeant pour
une ̂ période d'une année a compter du 10 août 1935, la po-
sition de disponibilité sans traitement de M-'"0 Domergue
(Francisca) dessinatrice clé ̂  classe du Cadre local du Ser-
vice Topograpliiç[ue ; -.

Page LEXPOL 8 sur 18



'JOURNAL OFFICIEL DBS 'ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE. L-OCÉANIÏÎ A93

Vu la'lettre dirai juin 1936 deWû Domergue (Francisca)
faisant connaître qu'elle est dans l'impossibilité de repren-
dre son emploi à l'expiration de sa5"'o annéede disponibilité,

ARRIÏTE :
Article 1er. —-M"1" Dom'ergue, née Nayagùiïi, (Francisca),

dessiriatrice,de 20 classe du Cadre'local du Service Topogra-
phique est rayée des contrôles 'pour' compter dù'1'0 août
.1936, • ' - ' • • • ' : '- • • ' • • ' • •! -,--•

Art. 2."-- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué
parfcoutoù besoin sera et publié au Journal officiel de laCo-
lonie. ,

Ptipeele, Ie'27 août 1936.
• ^ H1. SAUTOT.

ARRÊTÉ ri0 855 ]'„ accordant dispense â'ctfîte de naissance aux
fins de mariage. : : '.' > , . . , ,

' ' (Dû 27 août 1936.) • •
-LR Gl-OUVIillNIîUn P. I. DES ETABLISSEMJiNTS^ FRANÇAIS DÉ

L'OOÉANJE, OFFICIER DE 1«V LliGtON D'HÔNMÈUII, \
Vu le décret organique du28'décembre 1885 concernant le

Gouvernement, de ,la Colonie et lès actes modificatUs subsé-
quents; - • - ' ; - • : i

Vu l'art. 15 du décret du 5 mars 1927;
Vu les décrets des 28 juin 1877 et 18 octobre 1891 ;
Vu la demande formulée pur la dame Temuvahine a Kuro,

en date d.u 11 Mai 193(i, et. tendant à ob'tenir dispense de la
production de 'son acte dé naissance à l'effet de contracte/
mariage avec M. Temàrùariî a Paûfai ;

Attendu que la reqùérànteest née à Rakàlianga (Manihiki)
archipel des Iles Cook, le 4 mars 1912, et que par suite, il lui
est difficile de prod.uire ledit acte'; •
. Sur le rapport du Chef du Service Judiciaire ; ' •'• ' ''• ;

Le Conseil Privé entendu dans'sa séance ;en date du 26
août 1936,

A-RRÏÎTE :
Article l"r,—Dispense de la production'de son acte de nais-

sance est accordée à Ja dame Temuvahine a Kuro, née à Rar
Itahanga (Manihiki), le 4 mars 1912, fille de Aberehama a Kuro
et de Tekean a Tôriripe. àl'elïetde contracter mariage avec
M. Teinaruaril a'Paorai. ' . . ' :• • <
• Art. S.— Ampliation du présent "arrêté 'sera .annexée au
''e-gïBtré'd'el^tàt-civiï-su'rie'qu'é-l sera1 inscrit l'acte'constatant
la célébration du mariage. , ' ,

Art. 3.— Le Chef du Service Judiciaire, est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué
ot publié partout où besoin sera, , -. .,

Popeole, le 27 août 1936.
, , ' ' . v ' ; H. SAUTOT. . '

ARRÊTÉ n'o 856 o... aidant ̂  île EÎÀO à. la-constÏUdion d6 îoië
' de colonisation eide réserves indigènes. -

, (Du 27 août 1936.) ' ' • '-
I'E Q-OUVEHNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FlUNÇ^IS

PE L'OcÉANIE, 'OFIÎ'ICIEK DE I,A LÉGION D'HONNEUR,
Vu le décret organique du 28 décembre,l885 concernant le

Gouvernement de la Colonifi et les actes inodificatils subsé-
quents i ' . i , - • ,

- • •Vu le décret :du 13 octobre 193S, instituant un Conseil Privé
du Gouvernement et réorganisant le conseil du contentieux;-.

- Vu:la nécessité de'créer des lots de colonisation et des
réserves indigènes; ' • , . ; : ' ' : ^ f

-• Vu l'arrôté n0 409 e.,,du 9juinl934aff'ectaiif; à cet objet l'île
MOTANE;- • - - • : .-: . - ; . . • • . . . - . ,., '- - , ,

Sur: la proposition du Chef de la Circonscription adminis-
trative des îles Marquises et le rapport du Chef, du Service
des Domaines; le Conseil,.Privé, consulté, en sa séance-dû
36 août 1936, " ,: -
'" . ' • ,; • • • . • ' - ; ' . . . • ' • ' • /ÀRKf tTR^ . . . ' • ; • ',1:.• : - . ', ' • 1

Article 1er.—Est afïeclée ù la constitution de lots de colo-
nisation et de réserves indigènes, l'île EIAO (ou Masse) du
groupé Nord .des Marquises. ; J ' - • . ' - ;

Art.'S;— Le Cheî du Service d'Adimnistï-ation Générale et
des Finances et le Cheî du Service des Domaines sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera enregistré, communiqaéct.pLihliépartout où
besoinsera. r • ' ; - . . . . 1 , • • ' • . , -. .

• - Pnpeûte, le 27 août 1936.
• -H; SAUTOT^ ' • •

ARRÊTÉ n0 861 â.g.f.,, fixant les heures d'ouverture des han-
gars de lu. Douane de Papeeie. . - .

(Du 27 août 1936.)
LE GOUVRRNRUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCRÀNÎE, OFFICIER DE LA' IflÏfiiON' D'HONNEUR, '"î
Vu "le décret Organique du 28'décenïbre 1885 concernant

le Gouvernement de la Colonie et les actes modificatiEs sub-
séquents ; , ' . .

Vu le décret du 20 juillet 1932 portant réglementation du
Service, des Douanes, dans .les Etablissements irançais de
l'Océanie,. - , , - ! , ; . . . . .

.Vu-l'avis de-la Chamt)re;de Coaimerce ; . , , , • ; : -
- Le Conseil Privé entendu dans.sa s.éançe du,2(î.aoùt.,l936,
. ; . — ARRÊTE: ,, ^ ^ , , . " ; , ' •
.ArtiCl&lo^.,--.Les,llangars ^ç laDo^ane:de Papeete seront

ouverts de 7 heures à 11 heuresetdèl3-heures30àl7beure^
. Art. 2.— Çont abrogées toutes dispositions an l,erieures con-
traires.

Art. 8.— Le .présent arrêté sera enregistré, communiqué
et publié partout Où'besoin sera. - , :.
. ' • : .-.;• - ,,,;^- - ; . , ïPopeele,Iea7aoùl,1936.. • : ,
- • • • î , • . . . ,H. SAUTOT- • - ' .

ARRÊTÉ n" 863 s..g.l., parlant moâificai'io.n à l'arrf-tè, no 764
a.g.f., cîzi 3^ Juillet,1Q36, convoquant les Délégations Eco-
nomicfues et .F'wancîères on session-ordinaire pour le mardi,
8 septembre.-1936. . ; , ; :

(Du 37 août 1936.)
I JEQOUVERNEUR. 'P . I . DES ETABLlSS13MliNTS FHANÇAIS

DH L'ôcRANriî, OFFIOIERPE-LA LÉGION D'HONNEUR, ;

Vu le décret organique du 28 décembre 1885' concernant le.
Gouvernement de la Colonie et' les -actes modifîcat:Hs, subsé-
quents; '• •• ! ' . '. . ••• • : •"• . • • : • 1 - • ' . . • 1 1 . ' " ' • -~- • 1 . . . "

Vu le décret du 1°' ootobre 1932, instituant les Délégations
Economiques et Financières dans la Colonie; . '
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•• ' 'Vd rës^érîc-el-s cîe-s'17 mai'1933-e'i;'6 novembre l935,'n.-iotU-
Ïla.ûtîe- lclé•GPet laû'lB I•octob^•e f l932'î• . ' ' • • • " • ; 1

' 'Vu le décret du 13 octobre 1932, insinuant un Conseil Pri-
vé dans les Etablissemenis français de.FOcéanie;
•^Vu l'arrêté h" 764 a.g.î.; en date du 31 juillet 1936, .portant
ouverture des Délégations Economiques et Financieras en
Session ordinaire, pour l'année 1936. et fixant la durée de'
'cette session; •
1 • Sur le:rappoït du Chef du Service d'Administration-géné-
rale et des Finances ;

Le Conseil Privé entendu dans èa séance du 26 août 1936,

',' , ',, ", , , 'ARR.IÏTE: '
Article 1er.—L'article l01" de l'arrêté n0 764 a*g,f., du 31 juil-

let 1936," portant ouverture des Délégations Economiques et
.Financières eu session ordinaire, pour l'année 1936, est abr.or
g é e L remplacé par le texte suivant; : -. , ^ , .
'.-« Art.-lo'".— Les Délégations-Eôononuques et Financières
« se'réuniront, en session ordinaire, le mercredi, 9 septem-
« bre 1936, à Iluit heures 30 du matin, dans le lieu habituel
« de leurs.délibérations ».

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué
et publié partout où besoin sera.

yàpeele, le 27 aoùfc 1936;'
H. SAUTOÏ.

(,. . . ; ̂ :. ; , . .• .Ei-SC-l'OE^.-A-I'nS .. , - , • • . . - , ,

, l^ensionfï!, iiominritions, ïuùtatiionst vonycs, clé. ;(>

. ,, POU^NES ET CONTRIBUTIONS.
4.—, Par décision, n0 8êî. dv. 17 aoûi 1936. — TJne porniia-

ision d'absence de quinze jours du 18 août 1936 ou S septombre
inclus, à passer à Papeoto est accordéo à SE. Tefaai'cre à TimionQ
préposé hors classe du Cadre local du Service dos Douanes et
Cantrib niions. , ,

-***

ENSEIGNEMENT.
4. — Par décision n6 SSo du 20 août 1936.— Une bourse en-

tière d'externat à l'Ecole Centrale (Section agricole) est accordée
pour compter, du l01'août 1936, au jeune Viriûmu (Paroyiriamil)
originaire de Tubuai.

Cette bourse sera mandatée au nom de l'élève doni il s'agit sur
production d.'un cci'lîfical de fféquenlaUon scolaire établi par lé
Chargé du Cours d'Agriculture,

2.— Par décision, n0 8SS dv. 2l aoûi 1936.— Est acceptée, pour
compter du l" juillet ^36, la démission de ses fonctions de mo-
niteur ofïerteparM.Perdinand^Teiva) en fonction àl'école deAnoa
(Tuamolu). - ,

' , • • • di- *;dt- • •

DÉCISION n°,.S64-1., fix-afitia date'de îmse en recouvrement des
, .rô}es supplémentaires de lape^çepti.on^de Tahiti é.mfs your

. ,̂5,Q ïri.mestre 1936 pour l'impôt des routes et des autres con-

. iributions.
^ ; / , , . ^ ; , . , , • : , • (P"2? août 1936.) , ," </,'1/'

•LiîGrOUVIiRNIiUll P. T. DIîS E'l'ABLISSIiMIiN'I'S l'-RANÇAfS
DE L'OGÉANIli, OFFICIER DE LA LÉGION O't iONNIiUR,

Vu le dècreL organique du'28 décembre 1885 concernant
le Gouvernement de la Colonie et: leâ1 actes mddificatifs sub-

séquents; - -
. Vu l'article 3 du décret du 10 août 1928 ajoutant un article
Ï60 bis au décret'du 30 décembre 1912 sur le régime -finan-
cier (les'CQloniës; '" ' . . " - . • ; •
. Sur la proposition du Trésorier-Payeur,

'' ' • • " • • • : - • "• - •- .DÉCIDE,: .^ . . . ..^_,- ....„..—. , . . . , ,
. Article 101'. — La date de mise en recouvrement, des rôles

du 2° t'riniestre 1936 émis liour la perception de Tahiti au li-
tre de rinrpô'tî'des routes et des autres contributions est fixée
au 31 août 1936. ,

Art. 2.— La présente décision sera enregistrée, communi-
quée et publiée partout o.ù.besoin sera.- :; , . "
..: , , , . , ]popeele,,le 27 Qbût^ÊtSe." • !

.H. SATJTÔT. ^ , , .

REOTIIi'IGA.TIP w Journal Officiel de IQ, Colonie dit. 16 août
1936, page 46f5 première colonne ; . -

Supprimer l'arrêté no759j. du 31 Juillet 1936.1imitont:Ie,nOtTï-
hre des défenseurs qui n'a pas encore reçu l'approbation ,-Ministé-
ï-hille;-. : ' . ' , • . . . . • ! : • • . - /

' ' ' • - ' : JUSTICE. ' ' •
• 'l.— Par décision n" 84S du Sd août 1936,.— Une réquisition
de passage de Papeele & Marseille, en. l1'0 classe) 2e catégorie, sur
ïe paquebot "Commissaire Kamel1' des Messageries marilimesi
attendu IQ 16 septembrea Popecle est accordée, à M. Sévère (Jean)
Louis) Juge de 2e classe rejoignant, son nouveau poste à Tanantt-
rive (Madagascar). , , . .
• . L a réquisition est imputable au budget général do Madagaseoir.

.y,
* * *

. , ,, • MÉTÉOROLOGIE.
; l.— Pat; décision n». 847 du 24 août 1936.— Un congé a^
•ministratif de six:iîioisà passer on France a Gagny (Seine et Oise)
i38l accordé à M. R'avet (Jacques) ingénieur adjoint rniSléorologisïe,

II lui sera délivré au compte du budget deaEtu blifisementsfi'ti,!!-
çais (le l'Océanie une réquisition de.passogç de Popeele & Aîar"
•seillelcri première classe, S'110 catégorie/ sur le paquebot "C'Offîr
musaire Ramel" des Messageries Maritimes,'attendu a Popeele
le 16 septembre '1936. , - . < • • . ; , : - » ..- '
•:- ' i 1 ' . • . 1 . - . . • • • ^** '>. " .

: . TRAVAUX PUBLICS.
1._- par décision^ 83G du SI août 19S6.— M. Tinrel MûfCol,

agent auxiliairo du Service desïravaux Publics, est nommé Ohof
p.i. do la Subdivision des Archipels en l'absence de M. Anonsi,
.conducteur principal hors. classe du Cadre,local des Travaux Pu-
blics, titulaire d'un congé administî'ûtifd'ùno année. .

2.— Par décision n°83'}'(lu 21 août 1936.— M. Passurd (Ren'i)
agent auxiliaire du Service des Ïravaux Publics est nommé Chef
P.Î.ÂQ lo subdivision 'administrative et comptable du maté^el)
en remplacement de M.-Thirel Marcel, 'a^pelèà d'autres fon-clions.
• ' M. Passard. René, percûvra on çeUo dernièro qualité, l'îlUÎ®1""
nitâ:de responsabilité prévue- au tableau B annexa a l'un'étû^
489 s.g. du 13 juillet 1934. ' . ' , .

Page LEXPOL 10 sur 18



JOURNAL WPÏCIEL DES .ÉTABLISSEMENTS .FHANÇAIS' DE I/OCÉAîUE

3,— Par décision, n° S3S du Ql août Î9361.— M. îot-ss Mûrtial
est nommé ofieni auxiliaire du Service des Travaux Publier :poui-1

compter du l0^ septembre; H percevra ert c'ôlte qualité', une solde
mensuelle de C i f t f f canifs cinquante francs. ' : • U ; .

M. ïorss Marliol, est chargé des fonctions de comptable du Ser-
vice régi par économie pour le paiement des salaires des ouvriers
de Tahiti. Il auro, droit À ce litre, a l'indemnité "de responsabilité
prévue au tableau B annexé & l'orrôlé n0 ̂ 89 s.g. du 13Juilletl934.'

Ces dépenses, seront imputées ou chopifre"'9, articÏeà, pani^ra-"
phel du budget. . " ' t - : t

AVIS Oli'Xî'ICIÏSLS

AVIS DE CONCOURS

' Un concours pou? l'obtention du .brevet de pilote ÛirPort
de Papeete aura lieu le 7 octobre 1936, ;

Les demandes de candidature devront être adressées au'
Gouverneur de façon à luiparvénir le'30 septembre 1936 au
pliistard. . J . . i , ..'•

Pour tous renseignements complémentair.es.s'adrcsser a'u,
Capitaine •de Porl. - . , , ,. '

CIRCULAIRE1

N0 'SO»X c.

Papeete, le 20 août 1936,

LE 6-OUVERNISUR P. I,, DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DIÎ r/Ool'iANIIî, OFFICIER DE I.A tiKGlON D'HONNEUR'.

àMessiett)^ les Chefs de Service^' Chefs de circonscription et-
- ' . Chefs de poste'Administratif, .

.r'ai l'honneur de. vous faire connaître Que les élections
pour la désignation du délégué des Etablissements h'ançais,
de l'Océanie au Conseil supérieur de la France d'ôuire-nier
auroiil lieu dans 19 colonie le dimanche 8 Novembre pro-
chain.
. En me notifiant le nouveau déorel du 20 juin, 1930 ;fixant
les modalités d'élection des délégués au Conseil supérieur
de la'Francé d'Oiïtrè-merM.le'Mïrii'stre des Colonies m'abieri
recommandé de laire assurer la neutralité absolue du per-
soanGladministrati^dans les opérations électorales quî vont
se dérouler.

Si les fonctionnaires ont.en: eiret, au, miâme titre queles
aulres citoyens le libre choix de leur candidat et ïa libre dis-
position de'ieur bulletin dû vote ils sont astreints,par contre
^tant qu'appartenant à l'Administration à observ.er; la plus
stricte neutralité au cours de la campagne électorale qui
précôde'1'élection et ce devoir de neulralité incombe plus
strictement aux chefs de service qui ne doivent faire aucune.
Propagande en faveur, d'un candidat, et qui ne doivent exer-
cer aucune pression sur le personnel sous Jeui's ordres .pour
ieiaire voter pour un candidat quelconque. ., , , • -
' J'e fais donc appel au sentiment du devoir de tout le per-
sonne] administratif de la Colonie en lui recommandani d'ot>"
sener dans l'élection prochaine une entière neutralité. •

•Ïe vous prio de vouloir bien communiquer la présente ohv-

culaire à tous les agents placés •sous vos ordres en lesinvi-i
tantàl'éfflarser. . • : . , ' > ; . , i . , , i ,

CIRCULAIRE n° ,4.095 A ..(î.F., relative à : l'application du dé-,
, , cret du SÇ juz^ S98Ç fiœaîïtiçs wfidalitùs d'élection des JDèlé-
. gués^t Conseil /Snpêi\zettr de la France ci'Ottire'-Mer.

• . , i
. .,- : ., , Papeete,;Ïe-24 aofït 1936.

,,X(E GOUVERNEUR P.Ï, PES. ETABLISSEMENTS FRANÇAiS
DE.L^OGf'îANIISdOFFICIEH DIi LA IJ)'ÎGION D'HONNEUR,
à Messieurs les Chefs dé Circonscription AdrnifiisiràUve, Chefs

de Poste Adminisfraïif, Président des Conseils de District
ei Chefs de district. ,,-i i ; - ; , ' : ' • :: ,
J'ai l'honneur de vous Eaire. connaUre qu'un décret, en date

du 20 juin 1936, porto refonte du décret organique du 23 jan-
vier 1929, fixant les modalités (^élection des Délégués au Con-
seil Supérieur de la France d'Outre-Mer. . . '

Le texte de ce décret a été publié au Journal officiel de la
Colonie le 16 août courant. _
,' Les difficultés auxquelles s'est trouvé dorinevneù, lors du"
dermer^renouvellement des, mandats des Délégués çlus au'
Çons'eil Supérieur, .de, la France cl'Outrè-Mcr," l'application
cîU 'décret, du :23 janvier 1929, ont conduit à apporter à la. r'é-
dactiori d'un certain nombre de dispositions des modifica-
tions directementinspirées des suggestions recueillies àcétte
occasion auprès'des Chefs de Col.oniès,
'" Jf'aJtp'elle votre attentio'ri toute particulière sur certaines
dispositions dû nouveau déôrel et sur lesquelles je vous ap-
porté quelques GOThinentaîres. •

l'Revi^ioutïcs listes et ,dHlo;»lcs éjections. ,
: , Un des prmcÏpaux inconvénients des errements suivis jus-
qu'Kii résultait d'ù fâïtcfùë^le'Iaps'delemps.s'écoulant entre
la date de clôture de la révision des listes électorales et celle
d'es élections était t ropétendu pour que les listes ainsi arrê"
fées puissent refléter avec eiîacnLudè la composition réelle
du coliègè électoral au moment du scrutin. Aussi le nouveau
texte retarde-t-il de trois mois la période de révision tout
eri avançant d'un niols'ia date-normale des élections, l'ex-
piration des mandats restant nxée'au 3l décembre.

Les articles 2, 5, 8,10, 11, 12, 13, U et l6 ont, en consé-
quence, été modiliès, les dates des'différentes opérations se
trouvant décalées de'3 mois el leur chronologie s'échelon-
nant; désormais du l01' avril au 10 'ji.nllet.

La révision des listes électorales pour 1936 a d'ailleurs
déjà été effectuée, sur; ces bases, en application du décret
du 18 mars 1936. qui a motivé ma cirCulaîYe n0 956 a.gJ. 4u
31 mars 1936, relative à la révision de ces listes spéciales-,

L'article 10 a paru en,outr,e devoir être.oompîeté ainsi q-u'il
suit; afin d'expliquer la disposition relative a la radiation
des -pepsonnes gui.ont quitté l:a,Çolonie sans espoir de retour,
il ^spécifié que devraient .être considérées comme telles
Gelïes qui ayant pris un congé n'auront pas regagne le terri-
toire dans un délai;de 18 mois., , - , , . ,
- Jl a été spécifié; égalementi que le, registre devrait être tenu
des décisions .portant additions, ou retranchements, .lesquel-
les décisions doiv.ent être,motivées. , - , , ,, ,

II a paru équitable de complÉter.l'article 5 et l'article 9,ûn
ce qui concerne les-fonctionnaires et. en raison des déplace-
ments fréquents qui leur sont imposés par leur caïrière et
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notamment par'^uite-des congôs'àdiïiinistratifs,.pâr'unë dis-
position prévoyant que l'obligation de 6 mois-de. résidence
serait remplacée pour cette catégorie d'électeurs par le fait
qu'ils' ont en qualité de fonctionnaire public une résidence
ô^iûiètle dans la Colonie-; dans le'-mem'é bu^les'articles 14'
ètiG ont .ét'é 'cdhVplét'^-po'ûl' prévoir la^ïibdilioatiÔn des lis-
tes et'tenir compte des nuitàLiohs''âès agents clé l'Adn-linite-
tration. '
- , ' Déclaration des candidatures.
; 'Pouréviter toute possibilité de-contestation les formalités
exposéesà'l'article 6 ùnfc •été,presûrites à peine 'de nullité.

^ H /a eri, outre iparu, utile de'spéçifier,, qu'aucune npuyelle
déclaratio-n d& candidature ne peut. être valable-n-ïenfc.déposée
entre le premier elle second tour. ï - ' , . : ,

, - . " ' • ' . " . ' : ' ''ôpératioadu'scriilln.' ' i '
La remise aux électeurs d'une carte valable pour lès.deùîl'

tours de"scrutin'est_dés.o'rniaiS prévue,1 , ' . ' ' ' ' " ''
L'ancien article 20 (clevenu'S'I) comporte ùh alinéa préci-

sant que l'es décisionsjustifiant l'admission au vote malgré
la.non inscription sur les listes électorales né peuvent viser -
que les appels introduits .dans les délais réguliers sur, les-
quels .il n'a pas éy statué'dans les délais réglementaires.
,1-es môci'aiUés proprement dites 3u ^scrutin ont été com-

plétées pour tenu' compte, de'l'empl'oi'désormais obligatoire
•del'isploirf.-"^', ."" ̂ "^' '". ^ " " 1 f ' l' , : : l t " " " ' '.'.'.'"/''" ':.

"Vole paiL" coprcçpoinÏaricc.' »
. • • . • • .. <• • ' • ' "",•'••:. ' 1 - ;;. • -:•,;- , .^"-;, ' • • - . .

;Pour éviler le r/itour. des .difficultés précédentes, .les dis-
positi pu s,relatives 'au vote parcOrresppndancp précisent que
les deux enveloppes à utiliser; devaient être fermées mais
non cachetées et que la carte d'électeur devait accompagner
l'enveloppe contènantle hulletin-de-.vote.-Il a été également
spéciûé que.lesphs devaient; éitre.adressés aux autorités ap-
pelées en'appliçation de l'artîçleîl9,a j^ueUe rôle,de-,Prési-,
dent,du Bureau.-de vote.',,; : • , , : i . i , ' " • \ • ^ , . ,, ; ; . ; , :
-La sus,oriplion-de l'enveloppe extqrieur&,devrait compor-
ter,l'adresse .du-. Président idu; bureau de^vpte ;ainsi quela
mention du nom de l'expéditeur, &t,s,e présenter sous îaJor-
me.tlu modèle ci-apr^s,:, ;; i ' , ,, , : : i - - , J

: . Election du Délégué cles,Elablissement,ti,,français,dé'. L.
-'. ' .•; ^ - • ' . I J , ."'•î ' ; . • • • • ; rpceanie^;;' , ' ;- ^ , . . , ; • • • ; , - . , , . ^ '
: - au Conseil Supérieur de la, France, d'0,u Ire-Mer. . ' , . - .

. • ' : . \ ' > ''SCl^TIH-DU..,.....,^/,'/.,,''';/,,1.^
Expéditeurs • • - ' - • • : '; ; - ; , î ,;,,^, ; • „;,
Noms^et prénoms^,..'..,... '...,.;. -Profession ;.'.).... ;1.....
Domicile dans •ta Colonie 4.^ .... J'Girconscnption-.cle.. <-.. . t i
Dcstinataîre : 1 . 1 ' • 1 : 1 1 '.. . < 1 1 ; - . - • - • ' ! • ; : - . ' , - " ;:' ;; i .
' 'Monsieur le Président du Bureaû^de-vote !Ô:Q,'. ...'... ̂ ....

'Il'a paru préférable ^âr ailleurs 'aë ne pas fixer de dis--:
tarice UnIUe comme conditioTi, de Vbte pa'r correspondance,'
laissant auxbureaux, de 'vote le soin d'apprécier si les cir-
constances spéciales à. chaque vole; constituaient •bien un

.émpê'chèmen't ae'nature-à iùsfifierceLte procédure'excep-
tionnelle. Lôréfivbi api'ës le Scrutin iîe la carie d'électeur, iiertt
lieu d'ûccuse de réception,, en cas de nori adm-ission. la carte*
à'électeur retbin'née à sôn'titùlairô sera accompagnée d'.un
extrait; du proû'èS^vérb'al mention'nant la' décision motivée de
nonPacoéptàtÏon.; : l- t ! ' • 1 '••'.• -: - - • ! - ; - - , • ; ;

i. Pour.l'Océanie, où-les difïlcultés de cléplaceffientjustiriçnt
un plus long 4élaii ii.a été estimé que les plis,,contenant le$
bulletins de vote .par correspondance ne pQUKraientpas ̂
expédiés plus de trente jours avant la date du scrutin. '.. .'

ConilaïlriîcalLiou: dos listes électorales. '*'
.En vue d'entourer les opérations électorales dé toutes, êa-ï

ranties de régularité, il a été prévu (article 3-i)que pendant
un délai de quinze jours après la proclamation du résalla't;
du scrutin, loufc électeur justifiant d'un intérêt personnel et:
direct pourrait obtenir communication de la liste électorale*1

des listes partielles parsection, des procès-verbaux des bu^
roaux de vote et du procès-verbal de la commission de re-
censement général des votes.

-..•., * *^- ;•
En .résumé et pour ce qui concerne plus particulièrement

les élections, proprement .dites, les listes électorales,étant
désormais arrêtées, il convient de suivre les cÏirectiyes'^?A
v.antes ^ , - , , . . • ,\ ;: . . . ; ' ; '

• : . ' . - ' . , . . i . • • - _ - L'—Alfichage. . -•i • • . • ' . . ..
Conformément aux prescriptions de la loi, du 20.marsl9l'4,,

réglementant r-affichage électorale, des. emplacements spé-
ciaux seront réservés sur les édifices publics pour l'apposa
tion des affiches électorales pendant ia durée de la période
électorale.

Dans chacun de ces emplacements, une surlace égale sera
attribuée a. chaque candidat,

IL— Cartes éleclorales* — ..
a) Modèle des cartes, mentions à y porter.

Il sera envoy-éaux Maires ,et aux CheÏsde Circonscriplions
pour être remis aux Conseils de districEs un nombre de cartc's
d'électeurs portant les noms des citoyens inscrits sur la li^e
électoralede la Commune Ou de la Circonscription électo-
rale. , , , , .

,La carte d'électeur constitue une pièce d'identité permdt"
tantd'icîentiûërie citoyen qui en est portouf. , , ' " ' ,
: Chaquecarte, électorale mentionnera : ' , 'î1

1°) Les'noms :el; prénoms et le numéro d'inscription SlirW
liste électorale ;. . . . „ • • '.̂
"à")'La'aatè','le ^ieù'de naissance et la profession du tiEu-;
Ïair6;^,; • 1 : • ' : I Y , ; ^ ! '" , ,.''-',•',, , .J . .;, '.' . \., ^ ', ^ , . , ; , , ̂

à6) '''Le siège du èureaù où Ïl doiilîoiei'. 'r1 ' ' , 1 ' '
' 6) Les cartes électorales seront distribuées aux électeurà'
parles soins du Maire'et'des Chets dû circonscription élê'c-
lorale. ' • - - ; '•
• Le ûboix'd'esmoyens Sx employer pour toucher les électeuts
estlaissé^l'apprécialtondes autoritéscompétentes qui pou1'"
rorit, le caâ échéant, s'adresser aux facteurs de la localité erî
viie'de la'distribution des cartes élec'Loralos au domicile des
intéressés;'' ' ' • ' • • ' , ' • ' ' , : : •

• Les cartes/qui n'a\)r,ont pas étéremises à leurs titulaires,
seront pendant 3 fours'tenues'^leur- disposition, à la Maine
ou'à là Cheuerie'et le jour du scrutin dans les salles où siège"
rôïlUes.bureauîî de vote. . • . . ' • : • '""

Les cartes non-retirées par leurs titulaires à la'clôture^
scrutin, devront êtreannexées au procès-verbal, des .opéïa-
tions électorales.de la Commune ou de la.section électorale*
sous,uri^enveloppe portant la, mention "Cartes, électoral^
nonretiréest".-' , , - , . , - ; . , , , . • • , , ' • ; ; , ' - . , . . • . : • . . • - • • •''
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^ Des instructions particulières seront adressées-à ce sujet
en même. temps que les cartes. , . ; . ; - . , ' . . , • : •, .

ITL—'ÎUcu'dô vote. ' ' - ' ' ' ' '• • • " ' ' '
' ' ' • ' • ' ' ' • '.

Un arrêté du 20 août 1936 a déterminé les sections, électo-
rales de la Colonie ainsi que le siège, des buï'eaux,,,de,, vote.

Toutefois, en raison des difficultés de communication et dp
^distance qui existe entre les bureaux de vote. etcertames.
circonscriptions électorales où il n'y a ,pas d; éléments-suffi-
sants pour créer un bureau spécial, les.électeurs sont auto-
risés à .Taire parvenir directement et individuellement, soil
d'avance, dans l'es 30 jours qiii précèdenrîe scrutin, soU au
cours de celui-ci, au Président du bureau de vote auquel leUr
circonscription est rattachée; leur bulletin do vote, placé
sous une enveloppe fermée ne portant aucune indication'ex-
térieure. Cetle enveloppe ensuite placée clans une seconde
enveloppe plus grande qui-contieridra' la 'carte 'd'électeur de
l'intéressé et qui portera la suscription indiquée au para-
graphe. " VOTE PAU CORRESPONDANCE"' de la •présente
circulaire. ' , ' " . '

Dans la salle dévote, les portes et les fenêtres devront res-
ter ouvertes le plus largement possible, toulés facilités de-
vroht être données pour permettre aux électeurs dé circuler
aisément et'd'assister à toutes les opératîàns'éleotoral&s dont
la pubÏicUé se trouvera ainsi constamment a'ssurée. Toute-
fois, le Président du bureiùi de'vote ayant la police de Ï'As-
sembléc devra assurer'l'ordre et faire'évacuer la salle en
cas de troubles, disputes ou bagarres parles gens qui se li-
vreraient à des manifestations déplacées. • ' ; ' , • ' . •

IV. — Enveloppes.—Isoloirs et urnes.
a) Enveloppes. , , . —
Les dispositions réglementaires concernant le secret et la

liberté du vote ainsi que la sincérité de? opérations électo-
rales, prévoient'gué dans toutes les élections, le vote a lieu
sous enveloppes fournies parle Gouvernement delà Colonie
opaques non gommées et d 'un type uniforme.

Le JOUI'du vote, ces enveloppés sont mises à la disposition
des électeurs dans la salle.de vote et avant l'ouverture du
scrutin le bureau doit constatér'que leur nombre correspond
exactement à celui dés électeurs inscrits.' ' " ".,

Si, par suite cl'un cas de force majeure, ces eriveloppés ré-
glementaires faisaient défaut, le Président du bureau de voté
est tenu de les remplacer'par d'autres d'un type uniforme.
Mention sera faite de ce remplacement au procés-verbarâti-
QueÏ sera a'oint cinq de ces enveloppes. ;

Vous recevrez, en temps opportun, le nombre d'enveloppes
niSîîïssaires--pprtantIa-dAte du l01" tour de scrutin. •

En cas de 'deuxième tour de scrutin, il vous sera adressé
un nouveau lot d'enveloppes. ; •

b) Isoloirs QÈ urnes. ' " ' '• " •• • ' ' : ' ;
H devra être 'installé danslayal lede 'voie .au moins, un

isoloir, par bureau de Vote, qui serafermé par des rideaux
ou des nattes de pandanus'de façon que l'électeur puisse iï^
^remBnÈglisser sonbulletin dans'l'enveloppe quilui aura été'
ïûiïlise sans être vu de l'extérieur. L'isoloir devra être toujours
approvisionné de bulletins des divers candidats,. . ; .
'L'urne électorale n'ayant qu'une ouverture devra avant le

<0tïimencement du scrutin, e,tre fermée avec deux .cadenas,
La clef de chacun d'eux sera confiée au Président du, bureau
ûû vote et au plus âgé. des assesseurs. , • 1 , ;

Les Présidents de tiureaux de voto auraient intérêt dos,à

présent,.^ s'assurer, que.les urnes dont ils disposent sont en
bon/état; etconformes,aux prescriptions, .ci-dessus.
.y.,—-0nyorlii]r<î dn scrutxn.—JPo^'raîition du biiremi.
, ,A]'lieurOifixée:pour l'ouverture du .scrutin,, les portes de
la.salle seront ouvertes afin de permettre .aux citoyens d'y
pénétrerpour assister à la formation du bureau et autres opé-
rations préliTnina,ir6jS.,0m doivent précéder ia réception des;
suffrages.. ^ .,, , ;

A Papeete et à Uturoa, la présidence appartiendra au Maire
ou à l'un de ses'adjoints, délégué par luU

' -.Dans les Chefs-lieux de districts^ tarit ̂ Tahiti que dans les
Archipels, elle sera assurée par le Président duConseil de
district de là Section'électorale ou A défaut par le Président
adjoint ou un 'conseiller de district, ' ' i ' ; '' • •

Le Président sera assisté, dans chaque bureau, de à asses-
seurs qui seront le plus âgé et le plus je.uhe des électeurs
présents à l'ouverture du scrutin et de préférence, sachant
lire et écrire.' ' - ; — • • ; ' 1 . . • • • , ; . • • , , • ^ • .^ • .'• ; '•,,.v.'. • •

Dès que le bureau "sera constitué-l'urne^era ouverte pai1

le Président gu1 fera constater aux assistants.'qu'clle est yi-,
de,'aprÈs quoil'urne ; sera ferm'ée et ne'devra plus être ou-
verte qu'à la.clôture du scrutin. - ': '
• Ces diverses opérations accomplies publiquement, le Pré-
sident déclarera ouvert le scrutin après avoir attiré l'atteo—
tioh des électeurs sur les dispositions 'légales et réglemen-
taires relatives aux élections et après s'être assuré qu'une
liste èlectoraTespécialea été mise a la disposition du bureau
pouf émarger les'votes; ' " ; ' "• '

II sera alors procédé des l 'ouvf r ture^du scrutin àï'oùver-
ture des plis parvenus à l'avance etcontenant les envelop-
pes où Sont inclus les bulletins'de vote par correspondance.

Les enveloppes intérieures adressées parles électeurs qui
seront; reconnus, renipïir'ies conditions prévues seront aussi-
tôt déposées dans la'boîte du scrutin. - :- •

- lien sera demôriie pour les votes par correspondance gui
parviendront pendant les heures de vote. Ces votes seront
reçus au fur et a mesure de leur arrivée. :

Les Cartes des électeurs votant' par correspondance, de-
vront ôtre retournés dès-le lendemain. . . • - •

Vf. — Police de l'asscmbîée.
Le Président du, bureau de vote arièùl la police de'l'Assem-

brée.'Toute'discussion, toute délibération aoni; mterdUes
dàns'ia salle dé vote. Les'électeurs inscrits ont seuls'Ïèdrôit
d'êtreadmis dans le bureau.nùl d^entre.eu^ nepourra voter
s'il est porteur d'arnie quelconque. ' , ' - ' :

La force publique à pour devoir d'assurer le maintien de
l'prdreetle respect delalégalité afin de garantir la libre pra-
tique du suffrage universel. Elle manqueraità'Ses devoirs en
exécutant des réquisitions, arbitraires faites en méconnais-
sance delà loi étSuàceptibles d'en favoriser la violation.

; Dans ce d'emiér.cas, comme dans:'t6us1 ceux où les do-
cuments élecforaux se trouverài-eiiten péril, il appartiendrait
aux agents de là force publique de,pourvoir d'office à leur
sauvegarde et d'opérer le constat, inimédial. des -infractions
oonamises ou .tentées. • : . , , - . ' • • . - : • : . . . ' , ':'•• , . ,
: Lafprce.pùbîique n'a pas à déférer aux réquisitions d 'un
bureau qui se serait constitué eh dehors des heures et lieux
fixés pour le<scrulin, ; : . , , , ' - . • •

Sera-présumé.e abusive toute réquisition tendant à l'ox.-^
clusîon d'un électeur qui ne se sera pas départîid'une ,atti-i
tudÊCorrept.ee.t paisible.' . : r , ' , . . - , „ ' • • - .'-..•'\ :"', ,.;

Page LEXPOL 13 sur 18



-JOURNAL" ôrhCW DES ÉtÂ-BUSSEilENTa mNÇAÏS Ï)E L'OCÉÀNIE l»1' Sp.prRMiiiiE 1930

' L'agent ne Sera fondé' -ci ne Téïtécuter.qué sur confirmation;
de sonurgenoe^aruri ordre écrit'du Président ; lien dressera
procès-verbal circonstancié appuyé-de Tordre' coniîrmatiL

11 est extrêmement désirable que lés'représentants quali-
fiés des paries un présence; choisis parmi lès citoyens offrant
Lotîtes les garanties d'honorabilité et de pondération, soient
admis en'permanence dans les salles de:vo te pour ïè contrôle
des opérations électorales.

VIL —- Emissaon <î<is votes.
Chaq:ue électeur.'pour voter doit remplirics cinqîormahtes

suivant;es: , , , , • , • -• • • •
1°) Faire constater son ulenlitô. pu prouver son droit de

vole par la présentation de sa .carte, ou de tout docunaent né-
cessaire; . . • ,., • : : -

2°) Prendre lui-n'ième une des enveloppes déposées à cet
effet sur te bureau ; - . 1 ; . - .

3°) Vérifier quel'enveloppe ne contient aucun papier etsç
rendre/dans l'isoloir pour placer son bulletin dans l'enve-
loppe; : . • • f ; :

- 4°) Faire-constater parle Président qu'il n'est por-teur.-qu&
d'une seule enveloppe; ' • ' • • • " "

5°) Introduire, lui-même ce.tte enveloppe dans l'urne élec-
torale.'' • . • • > . . . " — . ' . , • - - • • — / • . , • , - , - : - ' • • • t '

Les suffrages qui ne'.seraient pas sou& enveloppes régle-
mentaires ne devront pas être. acceptés. . , • ; ;

• II est loisible Uout.olecLeur: d'apporter,, dans la:?alle,,un
bulletin préparé d'avance, qu'il n'aura plus qu'à mettre sous
enveloppe, niais les isoloirs floivent être approvisionnés.de
bulletins de ions les candidats, îïis.crUs. • • • - - , . — .

Avant d'introduire son vote dans l'urne, l'électeur mon-
trera-^galerûent sa.carte au Président. , ' • :
- Avanfc.de la rendre, un.des.assesseurs .en déchirera un coin.,

L'électeur qui aura perdu sa, carte pourra être admis à
voter âpres que son identité ayra:ét^ constatée par le^bureau.

, Le votû decbaque électeur est constaté gurlalisted'émar-
gement, en marge .de son:no.m parJa signature ou le-para"'
plie avec initiales de l'un dos membres du bureau (art. 23 du
décret réglementaire du à février 1852). . : . z. ,

VIII.,—Vote <lcs mîlilaîrcs.. • i i.' •• 1 • ',..--.< " ' - . ; ; . -
, Les militaires des différentes armes'flnfanterie Coloniale,
Gendarmerie Colomalej Corps .de.Saii^ne sonij.passprives
de la capacité électorale. lïs doivent être inscrits sur la'iiste
de la. Commune 011 ^ela Çircoiiscriptipn:oùse trpuve le ,d:0r;
rnicile de leur rccrutenien^.mais r,e:xei'cipo,du^di"çit dei vote
est suspendu pour eux: lan't qu'ils sonL présenis s/?us les
çh'apeaux. ; . ; , , . , ,, - , ; . : . ,, . ,

Les PrésidçntQ .dès bureaux de, vote devront, reluser ÎQ
yote des ïnîlUaires'àl'c^ception de ceux qui pourraient éta-
blir: qu'ils sont: en résiclençe;.'.lH)re,, en non activité ou,en
possession d'une permission régulière de.pîus de trente jours.

IX.:— Clôtm'c et dépoiilUeiaent du ïserutiu.
A l'Heure légale de- clôture'(4'beures du soir), 'et après

s'être 'assuré, par 'demande à'haute- voix,;qu'il n'y a lîlus
personne désirant voter, le Président d-U bureau de vote dé-
clare le scrutin clos et arrête 'aussitôt la liste' d'émargement
totalisée en toutes lettres. ' ' ; '

Le dépouillement suivra immédiatement. Il doit's'opérer
i\. portes 'ouvertes et donner lieu à une'publicité aussi large
que possible. • • ; , - ; ' - - • l ! ' •'

• LUS tables sur lesquelles s'opère le -dépouillement'du scru-

tin sont disposées de telle sortes, que les éleclaurs puissent
circuler autour. Le luminaire nécessaire-au dôpoiiillemenf;
devra ôtro préparé dès avant midi ainsi que les imprimés
et les écritoires.

Le bureau'procÈde lui-même au cirpouilloment.'
En premier lieu, la boîte du scrutin est ouverte et le nom-

bre des enveloppes vérifié et si ce nombre est plus grand
ou moindre que celui des émargements, il en est tait men-
tion au procès-verbal.
X. — Enveloppes et Bulletins it'cntrnni pas en compte.

Si une enveloppe, contiont plusieurs bulletins de vole est,
nul quand ces bulletins portent des noms différents, ils n&
comptent que pour un seul quand its^désignent le moine can-
didat. - , , , .

Les bulletins blancs ou illisibles, ceux ne contenant pas
une .désignation suffisante ou dans lesquels les votants se
font connaître, les bulletins inscrits sur papier de couleur,,
les bulletins portant des signes extérieurs ou intérieurs d^
reconnaissance, ceux portant des m entions injurieuses pour
les candidats ou pour des tiers» ainsi que ceux portant des
noms ne figurant pas sur la liste des candidatures régulière-
ment déclarées au ehef de la Colonie et notifiées par celui-ci
a toutes les communes e,t circonscriptions administratives
n'entrent pas en ligne de compte, dans le résultat 'de dé-
pouillement mais Us sont contresignes par les membres du
bureau et annexés au procès-verbal du bureau de vote. Cha-
cun des bulletins annexés devra porter mention des causes
de l'annulation.

Dans tous les cas, les enveloppes et bulletins réservés sont
conservés pour Être joints au procès-verbal.

Xï.— Kcsiiltnts du dépouillement et procès-verbal.
' Le dépouillement terminé, ie bureau arrûle le résultat du.

scrutin en totalisant les liiuiïles de dépouillement utilisées.
Immédiatement après, le résultat du scrutin est rendu pu-

blic.
,, Les bulletins non* contestés sont brùlûs publiquement ainsi
que, les enveloppes les ayant çontenua.

Le procès-verbal doit établir le nombre définitif des suf"
îra'ges obtenus par chacun dûs candidats et, au besoin men-
t'ionner les observations relatives aux votes contestés ainsi
^ue les décisions prises t\. leur égard.

, Après lecture au public des résultats consignés au procès"
Y^ei:bal,la,séànceestlp/vée. ,, ^ .

XII. — TrnnfiinassKwx des proces-'vci'ïtQux.
Les 'procès-vel-baux des opérations électorales de chaque

section de vote serontdressés le jour même en double exem-
plairo.signés l'un et l'autre par les membres du bureau. L'un
de ces doubles est déposé soifc au Secrétariat de la Mairie,
soit à la Chefferio. l'autre est adressé de suite, sous plî
scellé et recommandé, au Gouverneur de la Colonie.
- Les enveloppes devront porter d'une façon apparente .la
mention ("COMMISSION-DE RECENSEMENT GÉNÉRAL DE
VOTE" de taçon à prévenir toutes ouvertures des plis p^
d'autres personnes. . : ;

Ilecensemcrit'général'des Voles, séooxxd l'oùr do
' • • • " ' '" "'' ' " "- Scrutin. - • • ' 1 ' .
• L.e 'recensement général des votes se lera à Papeete, lors-
que-tous'ies 'procès-verbaux seront parvenus, par une Com-
mission de trois membïes qui 'seront désignés ultériBurB"-
ïnent par arrêté. 1 '
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L'élection Su lera à la majorité absolue, des suffrages: ex-
primés. Le candidat: devra avoir un nombre de voix égal au;
1/4 des électeurs inscrits. • : . • • • 1 ! ; .> : 1

Au cas ou, ces conditions ne seraient pas remplies,,il sera
procédé à un second tour de scrutin fixé au 2^i janvier 1937.

Les articles 31, 32 pt ;î3 du décret du ?0 juin 1936 portant
réorganisation du Conseil Supérieur, de la France d'Où tre-
Mer ont pruvu que toute îraude en matière électorale^ toute
entrave apportée à l'exercice dû droit électoral où à la li-
berté du voté seront punis'de peines rigoureuses. '

'Vous voudrez bien donner la plus large publicité aux pré-
soritefi instructions, veiller avec lo plus grand soin a leur
stricte exécution et prendre toutes'dispositions utiles pour
assurera la prochaine consultation électorale toute sa dignité
et toute sa régularité. , , ,

Jo tiens ù vous faire connaître enfin que, par télégramme,
n°96du 15 août 1936, M. le Ministre des colonies vient de
lïl'inEormer^uc, p.a^décretsp.ecjal^en^date duJ.4,aoùt,l936,
la date du premier tour de scrutin pour les Etablissements
français de l'OCéanie est reportée au S novembre prochain.

. - H. SAUTOT.

SOUSCRIPTION
en vno rfe l'érccUon, <ruxie staluo du Roi l^MAÏtE V.

LISTE dés souscriptions reçues' a la Caisse de la Ïrésorerie
des Etablissements français.de l'Océanie, en vue dû l'érec-
tion d'urie statue au roi Pomare V. . •

District do AÏaiaxca.
District dû Mataiea...... . Alo' »

3.379 »iSouscriptions antérieures.
Total général, 3.794. '.

i:.— M. Stephen Higgins, propriétaire, demeurant à Utu-
roa, île Raiatea ; . . . . • • "

s.—M'"" Lia Lévyy propriétaire, demeurant à Papeete,
île Tahiti; • - .

^.—Monsieur le Curateur aux biens et successions va-
cants pris pour représenter les Héritiers et Représentants
dePohuea Pahioa Pohue et généralement tous les ayants-
droit restés introuvables, conformément à l'article 4 du
décret du 32 mai's 1925. •

En exécution d'un Jugement rendu le Huit Mai Mil neuf
cent trente-six par le Tribunal Civil de Première Instance
de Papeete, enregistré. ,

; ,I)éteî<|nation«le l*immcublc:

LOT UNIQUE

' ' ' , ' - \ ' ' ' ' Terre "VAlORIlî:". ^ • . • • • - i'
...La'terre 'f VAl'OkIË", sise au district d'Opoa, île Raia-
tea, d'une contenance de cent quarante-cinq hectares, bor-
née : au Nord, parles terres f' URITEIOA ̂  et " MA1AO ",
sur seize cent quatre-vingt huit mètres; h l'Est, par la.mer
sursept cent quatre-vingts mètres; au Sud, parla pro-
priété KONG AH sur dix-huit cent trente-huit mètres et à
l'Ouest, par -la terre " APOOAR.AEA ", sur mille dix mè-
tres. •

Et toutes lés constructions existant sur cette terre ainsi
que tous jmmeubles par destination, tels que embarcation
etc... , ,

Le cahier des charges pour parvenir a cette vente a été
déposé au Greffe des Tribunaux de Papeete, le9juillet 1,936.

' Mise A prix :
. LOT UNIQUE: Cinq mille.francs. ci...,. 5.000 frs.

-Fait et ré'digé à Papeete, le'^ août,1936.--' - , ,
' ' ' ' ' • ' ' ' ! R;<3UltPAIN.' "/r;

PARTIE NON OFFSCIELLE Etude de M" G. AHNNE, .Défenseur ù Papeete.

VENTE
sur saisie immobilière.

Etude do M" G. AHNNE, Dôfe'iiseiir-i'i Papeete.

A VENDRE

Le Vcn<lrc*lî 9 ociohx'e 193C, à 8 heures du matin,
Au plus offrant et dernier enchérisseur, ;1 l'audience des

criées du Tribunal Civil de Première Instance de Papeete,-
à l'adjudication en UN lot de l'immeuble ci-après désigné
sis au district d'Opoa, île R.aiatea. '. . ; ' • ' • . -. ,

Aux' requête, poursuite et diligence de M. Julien Lévy;
propriétaire, demeurant à Papeete, agissant aux Ireu et pla-
ce de M.R.alphHart, propriétaire, demeurant à Uturoa,
île Raiatea, , : , '

, Ayant M0 G. AHNNE, pour:Défenseui\ . ' , /
Contre : , , , - - , : ,

11 sera procédé le 9 octobre 1936 . , : ,
:. , . . , . à h'iiU heures du matin. . , , ,
En l'audiûlice des Criées du Tribunal Ci vil de Preiïiîère Ins-

tance, de, Papeete. à l'adjudication au plusolÏRîinL ètclernier
enchérisseur, en un seul,lot., des.immeubles Gi-aprèâ clési-
gnés. ' ' ./1 , 1 . • '' • '' 1 • ; 1 , ; \\/' . . "'
-,' '•: - - : 1 1 ' . ' : '"LbTUNiQUîî;.-". ;1',.'".. 1 1.\ ''
.,Une parcelle de Ï's ̂ en'e "Teniarào" sise'audistriGt^de

Faea.forinaïlt'IeldtSSÎuméro un de ladite temi,'et les vallées
à' fei en dépendant:,'"lé'ibut; borné ̂ •clu cûrë tlildisÉriol de Pu-
naauia. i)ar la.çrête de ïa montagne el; une-terre hondéhom-
mèe'sur iles-ï-iîètl'eset 281 mètrésSO, du côte da district-dé
Papara., parla parcelle Nuïïiéi''d2 dé ladite terre ,sur-14â5inÈ-
tres, au Sud et au Sud-Ouest, par la terre Pâte. sur 15,1 m è-
troa 85 et la terre Parauàni' sur 263 métces., . . ;

Cette' parcelle- eél située vers le £8m° kilomètre, à quatre
cents mètres- environ.de la roûto. de ceinture eteoûvient très
bien à'in-culture; . ,, , ' '-. . , . ;
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